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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung

Das Auftreten neuer weltpolitischer Krisenherde brachte eine wesentliche Belebung
der Diskussion über die Landesverteidigung. Die dadurch verstärkten
Rüstungsanstrengungen führten angesichts der weiterhin defizitären Bundesfinanzen
zu einer Akzentuierung parteipolitischer Gegensätze. Verstärktes Interesse
beanspruchte überdies das Verhältnis der Frau zur Gesamtverteidigung. Besonderes
Aufsehen erregte in der Öffentlichkeit freilich vor allem die Affäre um den
Nachrichtenoffizier A. Bachmann.

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.12.1980
FRANÇOIS DA POZZO

Les lézardes apparues ces dernières années dans l'environnement politico-stratégique
de la Suisse se sont encore élargies en 1981. L'instabilité des régimes situés dans les
zones respectives d'intérêts vitaux des deux grandes puissances, les efforts marqués de
ces dernières pour rétablir la discipline chez leurs alliés et le retour aux démonstrations
de force dans les relations Est-Ouest ont arraché l'Europe occidentale à la tranquillité
de la détente. Cependant, pas plus en Suisse que dans les pays européens membres de
l'OTAN, l'opinion n'a réagi unanimement aux avertissements réitérés des stratèges.
Cette année, le raidissement psychologique provoqué par l'occupation de l'Afghanistan
s'est moins vivement manifesté que la peur d'une hécatombe atomique. Pour la
troisième fois consécutive, les Chambres ont adopté un programme annuel
d'armement dépassant le milliard de francs. En prévision de projets d'équipement
toujours plus coûteux, le PSS a lancé son initiative tendant à soumettre les crédits
d'engagement du DMF au référendum facultatif.

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.12.1981
CHRISTIAN MEUWLY

Die sicherheitspolitische Kommission des Ständerates hielt nichts von einer höheren
Erscheinungsfrequenz des sicherheitspolitischen Berichtes des Bundesrates.
Einstimmig beantragte sie die im Nationalrat angenommene Motion ihrer
Schwesterkommission zur Ablehnung. Es waren zwei Gründe, die die Kommission zu
dieser Empfehlung gebracht hatten. Einerseits führte sie institutionelle Bedenken an.
Ein solcher Bericht müsse zwingend vom Bundesrat erstellt werden, weil nur so eine
Gesamtsicht sichergestellt werden könne. Diese erachtete die Kommission als nicht
gewährleistet, wenn – wie im Motionstext gefordert – der Bericht von einem
Departement verfasst würde. Dahingehend fürchtete die Kommission auch ein Präjudiz,
nach dem dann allenfalls auch andere wichtige Dokumente nicht mehr über die
Schreibtische der Regierungsmitglieder gehen würden. Zweitens war die SiK-SR der
Ansicht, dass es falsch sei, dem Bundesrat formale Details vorzuschreiben, namentlich
wie lang ein solcher Bericht sein darf. Ohnehin sei bei diesen Dokumenten nicht der
Umfang, sondern die Qualität entscheidend. Ferner vertrat die Kommission die
Meinung, dass das Parlament genügend Instrumente zur Hand habe, um anderweitig auf
die Arbeit des Bundesrates Einfluss zu nehmen. Damit folgte die Kommission in ihrer
Argumentation zuweilen den Ausführungen der Regierung.
Im Ständeratsplenum bedurfte es keiner langen Debatte. Sprecher Baumann (cvp, UR)
beschränkte sich drauf, die bereits bekannten Standpunkte der Kommission zu nennen,
führte jedoch zwecks Anschauung noch an, dass es gerade bei sicherheitspolitischen
Berichten wichtig sei, dass andere Departemente miteinbezogen würden; namentlich
weil diverse sicherheitspolitische Elemente an verschiedenen Departementen
angesiedelt seien, so obliege beispielsweise der Grenzschutz dem EFD oder würden
Gesundheitsrisiken vom EDI eingeschätzt. Bundeskanzler Thurnherr – er vertrat die
Regierungssicht – nannte die Umfangsbeschränkung «originell» und obwohl er
einräumte, dass einige Berichte nicht ideal geschrieben seien, bezeichnete er eine
Einschränkung als nicht zielführend. Der Rat lehnte die Motion in der Folge
stillschweigend ab. 1

MOTION
DATUM: 06.12.2017
MAXIMILIAN SCHUBIGER

01.01.65 - 01.01.23 2ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Dans une situation politique, environnementale et sanitaire de plus en plus complexe et
incertaine, la Confédération helvétique a publié en novembre 2021 son rapport sur la
politique de sécurité 2021. Afin de garantir la sûreté dont le pays bénéficie
actuellement, la Suisse compte poursuivre et même intensifier ses actions dans le
domaine de la sécurité nationale. Elle s'est fixé neuf objectifs pour la période à venir,
souhaitant ainsi assurer la protection du pays malgré les nombreux changements et
évolutions que le monde politique vit en cette période marquée notamment par un
déploiement des conflits (hybrides et traditionnels), la pandémie du Covid-19 ou
encore le changement climatique. 
Parmi les neufs objectifs que le gouvernement a défini comme prioritaires, on retrouve:
(1) Renforcer la détection des menaces afin d'agir aussi tôt que possible; (2) renforcer la
coopération internationale dans le but de stabiliser la sécurité; (3) prendre davantage
en considération les conflits hybrides, les cyberattaques et la désinformation et
adapter les ressources militaires afin de renforcer la sécurité du pays et faire face aux
menaces; (4) encourager la formation libre de l'opinion public; (5) renforcer la sécurité
contre les cybermenaces; (6) combattre le terrorisme et les autres formes de
criminalité; (7) renforcer l'indépendance de la Suisse dans son approvisionnement lors
de crises internationales; (8) améliorer la gestion, la prévention et la sécurité en cas de
catastrophes ou de situations d'urgence (changement climatique); et (9) renforcer la
collaboration entre les différents acteurs de la sécurité suisse (armée, police, gestion
des douanes, service civil, etc.).
Afin d'atteindre chacun de ces neuf objectifs, la Confédération helvétique compte sur
une coopération efficace et structurée entre les différents domaines politiques et
instruments suisses tels que la Confédération, les cantons, les communes, la politique
étrangère ou encore l'armée. Ainsi, la politique de sécurité de la Suisse a pu être
définie comme étant une «tâche commune». Celle-ci nécessite une collaboration
engagée de la part des différents acteurs suisses pour viser la réalisation des desseins
fixés par le rapport fédéral. Dans la conclusion de ce dernier, un accent tout particulier
est mis sur les révisions de la politique de sécurité suisse. En effet, il est rappelé que
toute modification de la politique de sécurité s'appliquant à la gestion du personnel de
milice devrait impliquer la Confédération, les cantons et les communes. La confiance
du Conseil fédéral en sa capacité à défendre la sécurité du territoire et les habitants
est également évoquée. 
Il est encore à noter que, lors de la discussion de l'objet au Conseil national, la situation
en Europe, actuellement mouvementée en raison de la guerre en Ukraine, a suscité
divers avis parmi les parlementaires. Une certaine disparité sur la direction à prendre
en terme de politique de sécurité a pu être remarquée entre la gauche et la droite.
Dans ce contexte particulier, le Conseil fédéral a annoncé qu'il publiera un complément
au rapport d'ici fin 2022. 2

BERICHT
DATUM: 24.11.2021
CHLOÉ MAGNIN

«Ce qui devait être un exercice tranquille est devenu brûlant d'actualité avec l'invasion
de l'Ukraine par l'armée russe» s'est exprimé Fabien Fivaz (verts, NE), dans le cadre des
discussions sur le rapport sur la politique de sécurité 2021. L'objet a été traité le 9
mars 2022 par le Conseil national et a suscité de nombreuses réactions. Après
quelques interventions en début de session, où le contenu du rapport a été mis en
évidence, soit pour le féliciter, soit pour le critiquer, diverses prises de parole ont
donné suite à des échanges entre les députés et la conseillère fédérale Viola Amherd.
On notera que les avis fondamentaux sur la politique de sécurité suisse varient
énormément entre la droite et la gauche. 
En effet, à droite, David Zuberbühler (udc, AR) a critiqué le manque d'ambition du
Conseil fédéral. Pour lui, les capacités militaires suisses seraient trop faibles pour
réussir à atteindre les objectifs fixés par la Confédération. Lors de son intervention, il a
aussi évoqué la «mauvaise option» de vendre l'entreprise fournisseuse de munitions
Ruag Ammotec. Pour le vert'libéral François Pointet (pvl, VD), la position soutenue par
ses collègues de l'UDC ne constitue pas la solution. C'est pourquoi, au lieu d'une
augmentation des effectifs de l'armée, il a mis l'accent sur d'autres éléments: les
vert'libéraux prônent une «armée moderne, agile, composée de militaires bien
entraînés et complètement équipés de matériel de pointe» ainsi qu'une collaboration
forte avec les États voisins. Le parti a été très surpris d'apprendre que le Conseil
fédéral n'est pas favorable à la création d'un état-major permanent. Cet organe
militaire visant à la sécurité de la population demanderait (notamment) des
connaissances techniques trop importantes. Un avis que les vert'libéraux – tout comme
la PLR Jacqueline de Quattro (plr, VD) – ne partagent pas. Selon eux, cet outil pourrait
être une solution adaptée pour lutter contre les états de crise futures.
La gauche, quant à elle, reconnaît la possible menace d'une attaque, mais d'après
Priska Seiler Graf (ps, ZH), on ne s'attend pas à ce que des chars russes arrivent à la

BERICHT
DATUM: 09.03.2022
CHLOÉ MAGNIN
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frontière du Rhin. Le socialiste Pierre-Alain Fridez (ps, JU) a évoqué, en raison de sa
position géographique, une situation favorable pour la sécurité de la Suisse:
«Paradoxalement, notre sécurité est sans doute renforcée aujourd'hui grâce au réveil
de l'OTAN». De manière générale, la gauche a critiqué les dépenses demandées par la
droite pour des armes qui ne déjoueraient pas les menaces cyber ou les attaques de
missiles auxquelles la Suisse pourrait être sujette. Léonore Porchet (verts, VD) évoque
par exemple les dépenses importantes liées aux nouveaux avions de chasse, qu'elle
qualifie comme étant un «outil militaire disproportionné et inutile». Pour elle, la plus
grande menace pour la Suisse reste le changement climatique et ce nouvel
investissement ne permettra pas d'y faire face.
Finalement, tous les partis ont pris note du rapport. Avant les débats en plénum, la
commission de la politique de sécurité du Conseil national (CPS-CN) s'était pour sa part
prononcée en faveur d'une augmentation du budget de l'armée. Une minorité proposait
cependant d'attendre le complément au rapport pour débattre d'une éventuelle
augmentation. Ce dernier a été agendé pour fin 2022 par le Conseil fédéral. 3

Landesverteidigung und Gesellschaft

Pour l'Etat moderne, aux prises avec des tensions idéologiques, politiques et sociales
quasi constantes voire avec des crises et des conflits déclarés, seule une stratégie
globale de sécurité permet d'assurer à l'individu et à la société protection durable et
plein épanouissement. C'est ainsi que le Conseil fédéral justifie, dans son rapport très
remarqué du 27 juin 1973 sur la politique de sécurité de la Suisse, la présentation
d'une conception d'ensemble, inexistante jusqu'ici, de la «défense générale» du pays.
Le lien qu'il établit ainsi avec les autres secteurs de l'activité politique nationale, celui
notamment de la conduite de nos relations extérieures, est donc capital. Les
conséquences, positives ou négatives, qui en découlent ne le sont pas moins, ce qui
explique, à côté de la nouveauté du document, l'intérêt suscité par sa publication. Fruit
d'un travail collégial, ce premier livre blanc de la défense générale helvétique – le
rapport de 1966 concernait la seule défense militaire – constitue la doctrine
gouvernementale en la matière. L'emploi du terme de «sécurité» est peut-être
révélateur d'une certaine évolution – ouverture plus grande au monde – et en tout cas
significatif d'une volonté d'innovation à mettre en rapport avec les efforts accomplis en
ce moment sur le vieux continent pour bannir la guerre froide entre l'Est. et l'Ouest,
qu'il s'agisse des négociations de Genève sur la limitation des armes stratégiques
(SALT), de celles de Vienne sur la réduction des troupes en Europe (MBFR) et surtout du
déroulement, en Finlande puis en Suisse, de la Conférence de sécurité et de
coopération européenne (CSCE) à laquelle notre pays, de façon très active, participe.

Sur la base, considérée comme immuable, de la neutralité armée, le rapport définit
d'abord les objectifs: maintien de la paix dans l'indépendance (rejet de la non-violence
érigée en principe absolu), de la liberté d'action, protection de la population, défense
du territoire national. Il distingue ensuite divers types de menace – état de paix relative,
guerre indirecte, guerre classique, recours aux moyens de destruction massive,
chantage – pour opposer à chacun une riposte «proportionnée» et fixer aussi d'autres
objectifs, généraux ou particuliers, d'une stratégie de défense, la dissuasion
principalement. Les moyens correspondants, coordonnés et engagés tour à tour selon
une certaine progression, sont d'ordre interne (au premier chef les quatre piliers de la
défense nationale, mais aussi la recherche polémologique) et externe (politique
étrangère et diplomatie). Sont ensuite examinés les problèmes relatifs à la conduite de
la défense où sont abordés, entre autres, les rapports du politique et du militaire
(priorité du premier sur le second). Un chapitre de conclusion dresse l'inventaire, à vrai
dire impressionnant, des principes essentiels en matière de sécurité: de la volonté
d'indépendance, condition sine qua non du comportement défensif, à l'esprit de
sacrifice suprême en passant par la ténacité au combat, la guérilla, la résistance non
violente, la collaboration éventuelle avec l'adversaire de notre agresseur, entre autres. 4

BERICHT
DATUM: 27.06.1973
GEORGES ANDREY

Eine in ihrem Ausmass noch nicht abzuschätzende Beeinträchtigung erfuhr die
wehrpolitische Situation durch die Affäre Jeanmaire. Eine nachhaltige Welle der
Beunruhigung ergriff Armee und Öffentlichkeit, als das EJPD im August bekanntgab, der
frühere Chef der Abteilung für Luftschutztruppen, Brigadier J.-L. Jeanmaire, sei wegen
Preisgabe militärischer Geheimnisse an die Sowjetunion verhaftet worden. Noch nie
war in der neueren Schweizergeschichte ein so hoher Offizier in einen Verratsfall
verwickelt gewesen. Dass der als Haudegen und scharfer Antikommunist bekannte

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 11.10.1976
PETER GILG
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Truppenführer ein Sowjetspion sei, erschien seiner nächsten Umgebung
unverständlich. Da die Behörden mit Informationen vorerst sehr zurückhielten,
zirkulierten allerlei Mutmassungen und Gerüchte: der Verrat sei durch den
westdeutschen Nachrichtendienst entdeckt worden und er beziehe sich auf
Absprachen mit der NATO für einen Ernstfall. Das Bestehen solcher Absprachen wurde
von den amtlichen Stellen entschieden dementiert. 5

Bereits die parlamentarische Debatte über die Regierungsrichtlinien führte zu einer
Profilierung sowohl bürgerlicher als auch linker Positionen und damit zu einer
Akzentuierung der freisinnig-sozialdemokratischen Polarisierung in der
sicherheitspolitischen Lagebeurteilung. Zusätzlich aufgeladen wurden diese Reaktionen
durch aktuelle weltpolitische Entwicklungen, hauptsächlich die sowjetische Invasion
Afghanistans. So kritisierten bürgerliche Votanten, dass der Bundesrat aus
finanzpolitischen Gründen den vom EMD angemeldeten Investitionsbedarf für die Jahre
1980-83 von CHF 8'800 auf 7'600 Mio. herabsetzen will. Der Zürcher Freisinnige
Friedrich, zugleich Präsident der nationalrätlichen Militärkommission, forderte jährlich
CHF 300 Mio. Mehrausgaben zur Verwirklichung des Armeeleitbildes 80. Angesichts der
veränderten internationalen Lage komme der Sicherheitspolitik die höchste Priorität
zu, wobei allenfalls auch ein verspäteter Budgetausgleich in Kauf zu nehmen sei. SP-
Präsident Hubacher (BS) dagegen betonte, erfolgreiche Sicherheitspolitik sei nicht nur
eine Frage der Rüstung, sondern auch der sozialen Reformpolitik. Es gehe nicht an, auf
dem zivilen Sektor zu sparen, aber bei der militärischen Sicherheit ein Wachstum zu
fordern. Zusätzliche Ausgaben dürften auch nicht über Wehranleihen oder sonstige
Sondermassnahmen finanziert werden, da eine Reprivatisierung der Armee nicht
akzeptierbar wäre. 6

BERICHT
DATUM: 18.03.1980
FRANÇOIS DA POZZO

Schärfere Voten fielen in der umfassenden Sicherheitsdebatte über den auf ein
freisinniges Postulat zurückgehenden bundesrätlichen Zwischenbericht zur
Sicherheitspolitik, dessen Berechtigung vom sozialdemokratischen Fraktionssprecher
in Frage gestellt wurde. Bei der allgemeinen Kriegshysterie müsse berücksichtigt
werden, dass die Afghanistankrise in keinem direkten Zusammenhang mit Europa stehe.
Waren die Sozialdemokraten der Auffassung, das Parlament habe der Armee entgegen
den Klagen der Militärs die zur Erfüllung ihrer Aufgäbe erforderlichen Mittel stets
gegeben, erachtete man bürgerlicherseits die schweizerische Verteidigungsbereitschaft
als ungenügend. Mit Kriegspsychose habe es nichts zu tun, wenn eine tatsächliche
Bedrohung durch die UdSSR festgestellt werden müsse, obschon stets von
Entspannungspolitik die Rede gewesen sei. Der neue Vorsteher des EMD,
Bundespräsident Chevallaz, nahm die Gelegenheit wahr, alternative Konzepte wie den
Guerillakrieg abzulehnen, redete einer mobilen, aggressiven Verteidigung das Wort und
wies den Vorwurf zurück, dass das Soziale der Rüstung geopfert worden sei. Mit 109:6
Stimmen verwarf hierauf der Nationalrat einen Antrag der äussersten Linken, vom
Bericht ablehnend Kenntnis zu nehmen. 7

POSTULAT
DATUM: 24.09.1980
FRANÇOIS DA POZZO

SP-Exponenten bemängelten demgegenüber den «Mechanisierungswahn», der der
Schweiz eine «Grossarmee in Taschenformat» beschert habe, und forderten eine
infanteristische, dezentralisierte Verteidigungsarmee. Afghanistan scheine für gewisse
Kreise zum erwünschten Alibi zu werden; Entspannungspolitik dürfe aber nicht
kurzschlüssiger Restauration des Kalten Krieges geopfert werden. Pazifistisch
orientierte Stimmen erhoben ausserdem den Vorwurf, die Armee sei zur rein
innenpolitischen, angeblich den Zusammenhalt fördernden «Schule der Nation»
reduziert worden. Was die Stimmbürger anbelangt, so zeigte eine wissenchaftliche
Umfrage erneut, dass man am Ehesten bei den Verteidigungsaufwendungen zu sparen
wünscht. Unter den verschiedenen Aufgabenbereichen des Bundes war die
Landesverteidigung der einzige, für den eine Mehrheit der Befragten grössere
Sparanstrengungen forderte.
In einer anderen Repräsentativumfrage wurde die Landesverteidigung hinsichtlich
eines Zielkataloges schweizerischer Politik auf dem vorletzten Rang (vor UNO-Beitritt)
plaziert. Auf Grund einer anderen Umfrage wird auch gezeigt, dass nur 19 Prozent der
Befragten vermehrte Anstrengungen für die Landsverteidigung befürworteten, obschon
sie mehrheitlich unter dem Eindruck einer weltweit angewachsenden Kriegsgefahr
standen. 8

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.12.1980
FRANÇOIS DA POZZO
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Champion de la neutralité forte, le chef du DMF s'est porté au-devant du courant de
refus. «Les pacifiques, c'est nous, c'est l'armée», a-t-il déclaré, prenant pour toile de
fond les diverses présentations et défilés qui ont marqué l'année militaire. Des
représentants de partis bourgeois ont vu dans la participation de groupements
d'obédience marxiste au mouvement pacifiste l'indice d'une manipulation, tandis que
des officiers généraux ont relevé son extension rapide et unilatérale. Certains y ont
aperçu le résultat d'une guerre psychologique habile, menée à long terme dans le but
d'affaiblir la résistance de l'Occident. Commentant l'ensemble des problèmes de
conscience soulevés par la défense armée et l'obligation de servir, les chefs militaires
ont exprimé leur préoccupation à l'idée que des concessions, propres à aggraver l'effet
de la diminution naturelle des effectifs, ne poussent la Suisse vers une alternative
contraire à sa tradition de milice et de neutralité. 9

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 04.06.1981
CHRISTIAN MEUWLY

Avec un inégal respect des fondements de la politique de sécurité, c'est au problème
de l'isolement du pays neutre entre les deux blocs que se sont adressés les promoteurs
du mouvement pacifiste et les spécialistes des questions militaires. Les premiers,
imitant les neutralistes des pays européens de l'OTAN, en ont appelé aux grandes
puissances pour qu'elles interrompent l'escalade absurde des armes de destruction
massive. Les groupements, aux motivations hétérogènes, unis dans la recherche d'une
alternative à la paix par la terreur, souhaitent donner une impulsion radicale à la
politique étrangère de la Suisse. Dans cette optique, ils estiment nécessaire que notre
pays échappe à la dépendance unilatérale où l'enserre sa politique d'armement. Cette
transfiguration de la neutralité devrait aussi entraîner l'interdiction de l'exportation de
matériel de guerre, ont rappelé les opposants à l'exposition militaire internationale
privée «W'81». Une attitude de strict «non-alignement» de la part de la Suisse ne serait
pas pour déplaire à une tendance qui a signalé son emprise dans les rangs socialistes.
Cette aile du parti craint non seulement que les partis bourgeois et l'administration
militaire ne surestiment les facultés d'adaptation de notre petit Etat à la spirale
technologique des armements, mais elle soutient encore qu'ils situent déjà la neutralité
trop à l'Ouest. A l'image de l'épouvantail brandi par les jeunes socialistes, qui se sont
attiré les remontrances de la direction du PSS, une partie du mouvement pacifiste a
réclamé le démantèlement de l'armée. Des voix plus distinctes, inspirées par des
valeurs chrétiennes, ne se lassent pas de suggérer que ce n'est pas son armée, mais
l'intolérance et l'intérêt, qui empêchent la Suisse d'oeuvrer véritablement pour la
paix. 10

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 19.06.1981
CHRISTIAN MEUWLY

En présence de ces défis, les avocats d'une préparation réaliste à la guerre ont aiguisé
leurs arguments. La doctrine du «prix d'entrée élevé» reste une contribution
essentielle de la Suisse à la stabilité de l'Europe et, partant, à la paix. Cependant, notre
stratégie de dissuasion ne saurait être pleinement efficace que si l'équilibre des
puissances nucléaires est maintenu. De l'avis des experts, ces conditions protectrices
sont en passe de disparaître. La dénucléarisation de l'Europe, du Portugal à la Pologne,
et à la Pologne seulement, que réclame le mouvement pacifiste, balayerait toute
garantie. En d'autres termes, le redressement de la politique de défense américaine et
le réarmement de l'OTAN pourraient comporter des aspects positifs pour la sécurité de
notre pays. D'ailleurs, ont précisé les militaires, l'annonce de la fabrication de l'arme à
neutrons ne nous a pas pris au dépourvu. 11

BERICHT
DATUM: 03.12.1981
CHRISTIAN MEUWLY

C'est dans cette atmosphère de parcimonie que, présentant l'étude de son groupe
«politique étrangère et politique de sécurité» sur la guérilla et la résistance civile, le
PDC suisse a réaffirmé son allégeance à la primauté de la défense opérative. Il exige,
toutefois, que soient exploitées toutes les possibilités de préparer le pays à la guérilla,
car celle-ci a son rôle à jouer comme prolongement de la défense en territoire occupé.
Sans craindre de voir grand, les militaires, eux, ont débattu des données actuelles de la
défense combinée. C'est que le prochain plan directeur, qui fixera les objectifs que la
préparation de la défense militaire devra atteindre dans les années 90, est en
maturation. Tandis qu'une «pause de réflexion» était imposée à l'administration
militaire au début de l'année, pour y calmer les controverses relatives aux moyens de
rehausser mobilité et capacité de défense antichar, les doctrines modernes
d'engagement et les systèmes d'armes qui leur correspondent ont fait l'objet d'un
examen approfondi au sein de la Société suisse des officiers. Les partisans d'une
mécanisation accrue y ont donné le ton. 12

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 19.12.1981
CHRISTIAN MEUWLY
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Das Verhältnis zum Ausland wurde auch aufgegriffen in einer Interpellation der
PdA/PSA/POCH-Fraktion des Nationalrates. Sie erkundigte sich nach der grenznahen
Stationierung von Atomwaffen in benachbarten Staaten und nach den schädlichen
Auswirkungen, die davon im Kriegsfall für die Schweiz zu befürchten wären. Der
Bundesrat antwortete, es gebe keine völkerrechtlichen Handhaben, um anderen
Ländern Waffenstandorte vorzuschreiben, und überdies seien solche vermutlich nicht
stärker gefährdet als die übrigen Gegenden. 13

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 19.03.1982
BEAT JUNKER

Faisant suite au postulat du groupe radical de 1984 (Po. 84.486) et exigé, par le
parlement, préalablement à toute décision concernant le nouvel avion de combat, le
rapport «Politique de sécurité de la Suisse dans un monde en mutation» a été rendu
public en octobre. Il répond indirectement à plusieurs autres interventions
parlementaires, dont la motion transmise du sénateur Uhlmann (udc, TG) (Mo. 90.528)
et celle, pendante, de la fraction UDC (Mo. 90.510), demandant toutes deux une
nouvelle conception de la défense militaire suisse. Elaboré par le DMF en collaboration
avec les autres départements, il présente globalement la politique menée en la matière
ces dernières années. Constatant que la menace n'est plus exclusivement militaire,
mais aussi démographique, écologique et économique, le gouvernement fixe cinq
objectifs à la politique de sécurité: le maintien de la paix et de la liberté d'action de la
Suisse, la protection de sa population et de ses bases d'existence, la défense du
territoire national et la contribution à la stabilité internationale, plus spécifiquement en
Europe. Pour ce faire, le Conseil fédéral conserve l'organisation militaire actuelle mais
en la rendant plus souple et renforce l'action helvétique au niveau international en
matière de maintien de la paix. Evoquant l'éventuelle adhésion de la Suisse à un
système collectif de sécurité européen, préoccupation partagée par le Conseil national
puisque celui-ci a transmis un postulat Burckhardt (pl, BS) (Po. 90.738) en la matière,
l'exécutif s'interroge, mais sans répondre, sur l'avenir de la neutralité suisse. De même
reste en suspens le problème du refus de servir, le gouvernement reconnaissant que le
projet Barras sur la décriminalisation de l'objection de conscience ne constitue qu'une
demi-mesure. Par contre, il se prononce tout à fait clairement contre une armée
professionnelle à cause de son coût et du risque de la création d'une caste militaire
mais aussi en raison de l'adéquation du système de milice avec la structure fédéraliste
et l'évolution de la politique de sécurité. 14

BERICHT
DATUM: 01.10.1990
BRIGITTE CARETTI

Les réactions des différents partis politiques et organisations concernées traduisirent
le clivage traditionnel en matière militaire et de sécurité. Les socialistes estimèrent que
ce rapport manquait de courage et était dépourvu de nouvelles perspectives,
contenant même des «tendances dangereuses» puisque chargeant l'armée de
maintenir l'ordre intérieur et proposant son intervention aux frontières en cas d'afflux
de demandeurs d'asile. Les écologistes et le Groupe pour une Suisse sans armée (GSsA)
regrettèrent que le Conseil fédéral n'accorde pas une place plus significative à une
politique active de paix alors que les partis bourgeois gouvernementaux l'accueillirent
favorablement. 15

BERICHT
DATUM: 11.10.1990
BRIGITTE CARETTI

Le comité central du PSS a adopté un programme de politique de sécurité qui s'écarte
en grande partie de celui du Conseil fédéral. S'il fait les mêmes constatations au sujet
du changement et de la diversification des menaces, il entend prendre des mesures
drastiques pour modifier la structure de l'armée helvétique et ses objectifs. La Suisse
devrait ainsi œuvrer en faveur de la résolution pacifique des conflits, de leur prévention
et de leur élimination, ce qui permettrait de réduire fortement les dépenses militaires.
D'autre part, elle devrait viser à appartenir à un système européen de prévention des
conflits et ses forces ne devraient, d'ici là, ne se voir confier que des tâches de
protection de la population. 16

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 28.05.1991
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil national a pris connaissance du rapport de 1990 sur la politique de sécurité
de la Suisse. Il a en cela suivi l'opinion de la majorité de sa commission, qui estimait
qu'il exposait de façon complète les menaces ainsi que les développements politico-
militaires actúels; il regretta cependant que la situation intérieure du pays n'ait pas fait
l'objet d'une plus grande attention, et émit de vives réserves sur les missions de
promotion de la paix assignées à l'armée, ainsi que sur celles, non militaires, confiées à
cette dernière sur le territoire national (présence aux frontières dans le cas de la

BERICHT
DATUM: 06.06.1991
SERGE TERRIBILINI
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politique d'asile par exemple). La minorité de la commission, emmenée par la députée
Haering (ps, ZH), proposa, sans succès, de renvoyer le rapport au Conseil fédéral, car
elle estimait qu'il ne tenait pas suffisamment compte des coûts de la politique
envisagée, de la pondération des moyens attribués aux différentes composantes de la
politique de sécurité ainsi que de la vulnérabilité des sociétés industrielles. Elle
craignait aussi qu'il ne fournisse des éléments en faveur de l'acquisition du nouvel
avion de combat. 
Un certain nombre de propositions de minorités furent également rejetées par la
grande chambre. Ainsi en alla-t-il de la motion Günter (adi, BE) (Motion III) demandant
l'interruption, en cas de conflit, de l'exploitation des centrales nucléaires suisses en
activité pour des raisons de sécurité militaire, de celle de Elmar Ledergerber (ps, ZH)
(Motion IV) souhaitant, dans le cadre du nouveau plan directeur, la concrétisation du
mandat de politique de sécurité de l'armée et du postulat Stocker (pes, ZH) (Postulat
III), chargeant des experts d'élaborer un compte rendu sur ce thème. Par contre, tous
les désirs de la majorité de la commission furent exaucés, puisque le Conseil national
accepta les motions relatives à la périodicité du rapport (une fois par législature) et à
l'intensification de la recherche sur la paix et les conflits. Il adopta également des
postulats. ayant trait à l'opportunité de la création d'un conseil de sécurité, à la
présentation d'un texte sur les influences réciproques des politiques extérieure et de
sécurité suisse et européenne, ainsi qu'à celle d'un compte rendu sur la guerre du
Golfe. 17

Le Conseil des Etats a également adopté le rapport du Conseil fédéral, même si
certains socialistes ont estimé qu'il était dépassé, notamment en raison de la
désintégration de l'Union soviétique. La majorité de la Chambre s'est cependant ralliée
aux vues du gouvernement et a, dans le même temps, accepté les motions sur
l'élaboration d'un rapport sur la politique de sécurité tous les quatre ans et sur
l'intensification de la recherche sur la paix. Elle a, de plus, transmis un postulat de sa
commission demandant que le gouvernement prenne les dispositions nécessaires afin
d'informer la population sur la politique de sécurité suisse. 18

BERICHT
DATUM: 24.09.1991
SERGE TERRIBILINI

Le DMF a octroyé à l'Institut des hautes études internationales et à l'EPFZ un budget
de CHF 3.6 millions pour les années 1992-1995 afin de soutenir la recherche dans le
domaine de la politique de sécurité, de la paix et de l'étude des conflits. 19

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.02.1992
SERGE TERRIBILINI

Dans son programme de législature, le Conseil fédéral a désigné la politique de
sécurité comme l'un des sept thèmes les plus importants pour les années à venir, en
donnant la priorité à la stabilité internationale et à la mise en place d'un système de
défense européen. Il entend aller dans le sens des propositions faites dans son rapport
90 sur la politique de sécurité, notamment par le développement de relations
économiques avec les pays de l'Est et du Tiers-monde, par la création d'un contingent
de casques bleus, par un engagement accru en faveur des droits de l'homme, de la
protection des minorités et de la sauve-garde de l'environnement, par une
participation à la procédure de contrôle des armements et par un renforcement du
contrôle des exportations de produits et de technologies militaires. Cela devrait se
traduire par une plus grande participation à des organismes internationaux comme la
CSCE. Sur le plan purement militaire, le centre de l'activité du gouvernement sera la
mise en œuvre de la réforme Armée 95, dont la réduction d'effectifs, la nouvelle
doctrine d'engagement et l'acquisition du nouvel avion de combat F/A-18 constituent
les points forts. Par ailleurs, la résolution du problème des objecteurs de conscience
par la création d'un service civil sera également à l'ordre du jour. 20

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 19.05.1992
SERGE TERRIBILINI

Intitulé «la sécurité par la coopération», le rapport sur la politique de sécurité de la
Suisse (RAPOLSEC 2000) a été délivré par le Conseil fédéral à l’Assemblée fédérale.
Dressant un état des lieux des dangers potentiels actuels et futurs et définissant en
conséquence les grandes options stratégiques à prendre, il doit constituer le
fondement des projets de réforme de l’armée et de la protection de la population.
C’est en 1990 que le dernier rapport sur ce sujet avait été publié.
Depuis cette époque, la situation de la Suisse en matière de sécurité s’est dans
l’ensemble améliorée, constate-t-on dans RAPOLSEC 2000. Avant toute chose, la
menace militaire conventionnelle est devenue relativement réduite avec désormais des

BERICHT
DATUM: 11.06.1999
FRANÇOIS HUGUENET
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délais de préalerte de plusieurs années. Par contre, le Conseil fédéral semble craindre
l’avènement de différends nucléaires régionaux, mais écarte la thèse d’un conflit
interétatique proche ou généralisé. Le rapport met aussi en évidence l’éventualité
d’une importation de conflits par le biais des requérants d’asile ou de chefs de groupes
politiques étrangers résidant en Suisse. D’un point de vue économique, il est cité « les
restrictions à la liberté des échanges et les pressions économiques », mais également le
potentiel d’instabilité et d’injustice sociale que contient la dynamique économique
mondiale, ainsi que les dangers liés aux atteintes portées à l’environnement. La menace
pourrait par ailleurs se concrétiser contre les infrastructures informatiques et de
communication, ceci allant des perturbations de l’économie jusqu’à la paralysie des
capacités politiques et militaires. Sur ce dernier point, le rapport prévoit l’influence
prépondérante des développements technologiques sur la sécurité et met en avant la
tendance à des engagements militaires effectués à grande distance avec des moyens
humains réduits. De même, le développement et la diffusion des toxiques de combats
biologiques pourraient jouer dans les conflits de l’avenir un rôle décisif. Parmi les
autres dangers, le rapport mentionne encore la criminalité et le crime organisé, le
terrorisme, l’espionnage, l’extrémisme violent, les violations des droits de l’homme, les
frictions dues à l’évolution démographique et aux migrations et les grandes
catastrophes naturelles. 
La nouvelle politique de sécurité de la Suisse est basée sur une stratégie de
coopération nationale et internationale, explique le Conseil fédéral. A l’intérieur du
pays, la conduite stratégique est effectuée par le Conseil fédéral au niveau de la
Confédération et au niveau des cantons par les gouvernements cantonaux.
L’organisation de défense générale est remplacée par une coopération globale et
souple en matière de sécurité. Confédération, cantons, communes et organisations
privées sont intégrés dans le dispositif et un Organe de direction pour la sécurité (ODS)
sera institué pour garantir une coordination optimale. Cet organe d’état-major sera
chargé des travaux préparatoires du Conseil fédéral et devra détecter les dangers,
élaborer des scénarios, des stratégies et suivre de façon permanente l’évolution de la
situation de la sécurité. La création de l’ODS entraînera la suppression du Conseil de la
défense, de l’Etat-major de la défense et du groupe de coordination de la Délégation
du Conseil fédéral pour la sécurité. A l’étranger, la politique se compose de préférence
de l’engagement préventif, mais au besoin également de l’engagement réactif afin de
gérer les crises par des actions multinationales collectives coordonnées, de stabiliser
des régions agitées et, de manière plus générale, de renforcer réciproquement les
mesures de sécurité.
En comparaison du rapport 90, trois nouvelles tâches stratégiques sont énumérées
selon un ordre de probabilité: la promotion de la paix et la gestion des crises
(reconstruction des régions endommagées par la guerre, gestion pacifique des crises
internationales), la prévention et la maîtrise des dangers existentiels (catastrophes
naturelles et anthropiques, perturbations de l’ordre intérieur) et la défense (maintien
de la capacité de défendre la souveraineté, le territoire, l’espace aérien et la
population). La neutralité est maintenue, « mais ne doit pas devenir un obstacle à la
sécurité ». RAPOLSEC 2000 met en effet en garde contre un sentiment de sécurité
trompeur offert par la neutralité, dans la mesure où les affrontements n’auront sans
doute plus lieu entre les Etats, mais à l’intérieur des Etats.
Selon le rapport, l’adhésion de la Suisse à l’OTAN n’est actuellement pas nécessaire et
celle à l’UE ne poserait pas de problèmes par rapport à la politique de sécurité et au
concept de neutralité. Dans cette hypothèse, la Suisse serait, sauf exception, tenue
d’appliquer les politiques communes, mais en tant que non-membre de l’OTAN, elle
pourrait bénéficier d’un statut de simple observateur à l’UEO (Union de l’Europe
occidentale). Quant à l’adhésion à l’ONU, elle est jugée favorablement du point de vue
de la politique de sécurité. La Suisse ne serait d’ailleurs pas tenue de mettre à
disposition des troupes armées.
Pour les militaires, les principales modifications proposées par RAPOLSEC 2000
concernent l’envoi de personnel et de contingents de troupes à l’étranger. L’armée
passe aussi d’une stratégie de la dissuasion à une stratégie de la coopération. Le
principe d’une armée de milice est maintenu et une nouvelle réduction des effectifs est
programmée. Par contre, certaines unités seront placées dans un degré de disponibilité
plus élevé en fonction des nouvelles missions. Le mot-clef de cette réorganisation se
nomme interopérabilité. A savoir que l’armée doit devenir apte à une coopération
multinationale, notamment dans le cadre du Partenariat pour la paix (PPP). 
La protection de la population (PP) est également touchée par cette réforme. Le
Conseil fédéral propose notamment l’intégration de la Protection Civile actuelle dans le
nouveau dispositif, l’octroi aux cantons de la compétence d’engagement (la
Confédération réglant les questions de base), la possibilité de participer à la gestion
des crises dans le cadre du Partenariat pour la Paix, la représentation au sein de l’ODS
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et le maintien de l’infrastructure de protection (abris). En outre, les sapeurs-pompiers,
les services techniques, la voirie, la santé publique et les organisations de sauvetage
feront également partie de cette organisation. Concernant l’approvisionnement
économique du pays, le rapport relève que le sabotage, le terrorisme et les
catastrophes naturelles relèguent au second plan l’éventualité d’une guerre ou d’un
encerclement. Par conséquent, seules des réserves minimales sont conservées dans le
commerce, l’industrie et l’agriculture.
Selon le Conseil fédéral, l’obligation de servir (armée ou PP) doit être maintenue. En
outre, des possibilités d’effectuer le service militaire en une seule période et
d’introduire la notion de soldats contractuels doivent être créées, tout comme la mise
en place de composantes professionnelles pour certaines tâches spécifiques. Quant à
la répartition des citoyens entre la PP et l’armée, le rapport présente trois variantes qui
toutes entraîneraient une révision de la Constitution fédérale. La première
maintiendrait une école de recrues pour tous avec par la suite une affectation à la PP
ou au service militaire. La deuxième diviserait dès le recrutement les troupes destinées
à la PP et celles destinées à l’armée, ceci sans liberté de choix et avec une instruction
séparée. La troisième serait similaire à la deuxième, mais avec la liberté du choix pour
les individus, sous réserve de la couverture des effectifs dans les deux entités. Pour les
deux dernières variantes, l’instruction relative à la PP serait principalement du ressort
des cantons. Les femmes ne seront pas touchées par l’obligation de servir, si ce n’est
de façon partielle dans le cadre des sapeurs-pompiers, mais leur participation doit être
encouragée préconise le rapport. Concernant le service civil, le Conseil fédéral pose
qu’à l’avenir, sa disponibilité opérationnelle sera faible, sa mise sur pied s’effectuant
dans un délai de plusieurs semaines. 21

In der Vernehmlassung wurde ein Verbot von Söldnerfirmen deutlich befürwortet. Das
EJPD wurde vom Bundesrat daraufhin beauftragt, bis Ende 2012 eine Botschaft
auszuarbeiten, welche im Folgejahr im Parlament besprochen werden soll. Das neue
Bundesgesetz soll die im Ausland erbrachten privaten Sicherheitsdienstleistungen
regeln und eine Meldepflicht für die betreffenden Firmen einführen. Der
Gesetzesentwurf sieht insbesondere ein Verbot der unmittelbaren Teilnahme an
Feindseligkeiten im Rahmen eines bewaffneten Konflikts vor (Verbot des Söldnertums).
Zudem sollen weitere Tätigkeiten von privaten Sicherheitsfirmen im Ausland verboten
werden, wenn sie gegen Schweizer Interessen verstossen. Die Thematik ist seit 2005
hängig und erhielt 2010 Aufwind, als die SiK des Ständerates in einer Motion ein
Bewilligungs- und Kontrollsystem für Sicherheitsfirmen forderte. 22

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 31.12.2012
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Das 2012 in der Vernehmlassung positiv aufgenommene Verbot von Söldnerfirmen
gelangte 2013 ins Parlament. Ein neues Bundesgesetz über die im Ausland erbrachten
privaten Sicherheitsdienstleistungen soll dazu beitragen, die innere und äussere
Sicherheit der Schweiz zu gewährleisten, ihre aussenpolitischen Ziele umzusetzen, die
schweizerische Neutralität zu wahren sowie die Einhaltung des Völkerrechts zu
garantieren. Dafür soll ein Verbotssystem eingeführt werden, welches mit einer
Meldepflicht verbunden ist. Der Bundesrat skizzierte einen Gesetzesentwurf, der den
Einsatz privater Sicherheitsunternehmen zwar nicht legitimieren oder fördern, aber
auch nicht vollständig verbieten soll. Darin sollen auch Gesellschaften mit Sitz in der
Schweiz erfasst werden, welche im Ausland tätige Sicherheitsunternehmen
kontrollieren. Zur Kontrolle solcher im Ausland ausgeübten Tätigkeiten sieht der
Entwurf für die Unternehmen eine Meldepflicht gegenüber der zuständigen Behörde
vor. Im Wesentlichen sollen mit dem Gesetz Aktivitäten von Unternehmen unterbunden
werden, welche die Interessen der Schweiz beeinträchtigen oder sie in fremde
Konflikte hineinziehen könnte. Weiter soll zu einer Stärkung der Menschenrechte in
Krisen- und Konfliktgebieten beigetragen werden und letztlich sollen auch
Sicherheitsunternehmen geschützt werden, die sich ans Völkerrecht halten. 23

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.06.2013
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Der Bundesrat hatte 2005 in Erfüllung eines Postulats erstmals Bericht über die
Thematik der im Ausland erbrachten privaten Sicherheitsdienstleistungen erstattet.
2010 gelangte die Frage wieder auf die Agenda, als im basel-städtischen Handelsregister
eine entsprechende Firma eingetragen wurde. Die Sicherheitspolitische Kommission
(SiK) des Ständerates hatte daraufhin eine Motion eingereicht und ein Bewilligungs- und
Kontrollsystem für Sicherheitsfirmen gefordert. Die angenommene Motion führte zum
hier behandelten Gesetzesentwurf, welcher Anfang Juni im Parlament erstmals beraten
wurde. Die Ständeräte zeigten sich mehrheitlich einverstanden mit dem

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.09.2013
MAXIMILIAN SCHUBIGER
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Gesetzesentwurf. Einzelne Ergänzungen und Präzisierungen wurden von Ständerat
Germann (svp, SH) gefordert, jedoch mangels Unterstützung zurückgezogen. Der Kern
des Gesetzesentwurfs wurde nicht angetastet. Die kleine Kammer überwies die Vorlage
mit einer minimen Änderung mit 26 zu zwei Stimmen an den Nationalrat. In der
Volkskammer wurde das Geschäft in der Herbstsession behandelt, wobei mehr
Gegenwehr zu verzeichnen war. Zu Beginn der Debatte wurde ein Rückweisungsantrag
Glättli (gp, ZH) verhandelt. Dieser forderte, die im sogenannten Montreux-Dokument
festgeschriebenen Good Practices, welche für Sicherheitsfirmen gelten sollen,
entsprechend einzuhalten. Gerade weil die Schweiz diesen Prozess angestossen habe,
müsse sie im Gesetz glaubwürdig bleiben und die Empfehlungen entsprechend
umsetzen. Die SiK des Nationalrates hatte jedoch der Vorlage mit 20 zu null Stimmen
deutlich grünes Licht gegeben und entsprechend im Plenum deren Annahme beantragt.
Einer langen Eintretensdebatte folgte eine deutliche Abstimmung, bei der nur 14 Räte
für den Rückweisungsantrag stimmten. Die Detailberatung stellte sich anschliessend
aber doch als zäh heraus. Nicht weniger als zwölf Minderheitsanträge wurden
eingegeben, die vorwiegend von Evi Allemann (sp, BE) und Beat Flach (glp, AG)
vorgebracht wurden. In der Endabrechnung setzte sich die Kommissionsmehrheit aber
immer durch, wenn auch bisweilen knapp. Die einzige Änderung gegenüber dem
ständerätlichen Beschluss betraf Präzisierungen in den Vorschriften über die
Meldepflicht. Mit 126 gegen zwei Stimmen stimmte der Nationalrat in der
Gesamtabstimmung dem Geschäft deutlich zu. Damit gelangte der Gesetzesentwurf ein
zweites Mal in den Ständerat, welcher jedoch an seiner Version festhielt, so dass
weiterhin marginale Differenzen zwischen den Räten bestanden. Nachdem der
Nationalrat als Kompromiss einigen Punkten zustimmte, aber einen Artikel nochmals
anpasste, stimmte in der dritten und letzten Runde der Ständerat auch diesem Punkt
zu, wobei es lediglich um redaktionelle Details und Begriffsklärungen ging. In den
Schlussabstimmungen stimmten beide Kammern dem Gesetz deutlich zu, mit 40 gegen
zwei Stimmen im Ständerat und einstimmig im Nationalrat. Im Zuge der Beratungen
hatte der Nationalrat eine Standesinitiative des Kantons Basel-Stadt (Kt.Iv. 11.308) zum
selbigen Thema abgelehnt. Der Ständerat hatte dieser bereits 2011 keine Folge
gegeben. 24

Nicht nur die Militärakademie MILAK an der ETH Zürich wird vom VBS unterstützt,
sondern auch das CSS, das Center for Security Studies. Im November 2014 hat der
Bundesrat entschieden, die Unterstützung des CSS in der Periode 2016 bis 2019
weiterzuführen und hat dafür einen Rahmenkredit von CHF 15.4 Mio. beim Parlament
beantragt. Ein kleiner Teil dieser Ausgaben ist für Projekte des
Verteidigungsdepartements zur zivilen Friedensförderung vorgesehen. Das Institut hat
sich zu einem Kompetenzzentrum für nationale und internationale Sicherheitspolitik
entwickelt und leistet im Auftrag des VBS diverse Beiträge an die sicherheitspolitische
Forschung, Ausbildung und Diskussion im In- und Ausland; so die Ausführungen der
Regierung. Zwar ist der beantragte Umfang der Unterstützung etwas geringer als bisher,
jedoch bleibt sichergestellt, dass das CSS die für das VBS wesentlichsten Aufgaben
weiterführen kann. Aufgrund des 2014 beschlossenen Konsolidierungs- und
Aufgabenüberprüfungspakets muss jedoch auch hier auf gewisse Dienstleistungen in
Zukunft verzichtet werden. 25

ANDERES
DATUM: 12.11.2014
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Die FDP-Liberale Fraktion hatte im September 2015 eine Motion eingereicht, mit der
die Mittel für den Nachrichtendienst des Bundes (NDB) aufgestockt oder zumindest
nicht gekürzt werden sollten. Sicherheit sei eine Kernaufgabe des Staates und
deswegen dürften die Ressourcen für den NDB nicht angetastet werden. Die FDP wollte
mit ihrem Vorstoss sicherstellen, dass der NDB die nötigen Abklärungen zum
terroristischen Risikopotential von Asylsuchenden und Kontingentsflüchtlingen
glaubwürdig durchführen kann. Die Partei setzte damit an zwei frühere Vorstösse an, in
denen sie bereits Bedenken zur sicherheitspolitischen Lage in der Schweiz aufgrund
der Migrationsströme geäussert hatte (Ip. 15.3546 und 15.3547). Seit der Beantwortung
dieser beiden ähnlich lautenden Interpellationen habe sich die Lage noch verschärft,
befürchtete die FDP, und weil unter dem Deckmantel Asylsuchender möglicherweise
auch Terroristen in die Schweiz einreisen würden, sollte die Regierung aktiv werden. Da
im Bundeshaushalt Sparbemühungen nötig sein werden, wollte die FDP mit dieser
Motion erneut mit Nachdruck eine Budgetkürzung beim NDB verhindern.
Der Bundesrat zeigte in der Stellungnahme Verständnis für das Anliegen und räumte
ein, dass nicht ausgeschlossen werden könne, dass auch Personen in die Schweiz
einreisten, die ein Sicherheitsrisiko bedeuteten. Er sah jedoch zum damaligen

MOTION
DATUM: 20.09.2016
MAXIMILIAN SCHUBIGER
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Zeitpunkt keine Möglichkeit für eine Aufstockung der Mittel für den NDB, unter
anderem, weil bereits Anfang Januar 2015 sechs zusätzliche Stellen beim NDB zur
Stärkung der Terrorabwehr geschaffen worden seien. Zudem würden die kantonalen
Polizeikorps finanziell unterstützt. Die Motion wurde entsprechend zur Ablehnung
beantragt.
Dies wurde vom Nationalrat jedoch nicht goutiert, er überwies die Motion mit 128 zu 63
Stimmen und einer Enthaltung deutlich. Sprecherin Eichenberger (fdp, AG) nannte in
der kurzen Darstellung des Antrags eine Reihe von Vorfällen mit terroristischem
Hintergrund, beispielsweise jene in Würzburg/D oder Ansbach/D, oder auch ein
verhindertes Attentat in Paris/F. Die personelle Aufstockung beim NDB und den
finanziellen Support zugunsten der Kantone würdigte sie als positiv, aber dies genüge
nicht, weil der NDB immer noch personell unterbesetzt sei. Verteidigungsminister
Parmelin verwies vergeblich auf die von der Regierung aufgenommenen Tätigkeiten zur
Terrorismusprävention, die sich unter anderem in der Schaffung von insgesamt 86
Stellen manifestiere, und vertrat damit die Ansicht der Regierung, dass die Motion nicht
nötig sei. Mit dem nationalrätlichen Votum ging das Geschäft in den Ständerat. 26

Sicherheit ist eine Kernaufgabe des Staates, so der Titel einer FDP-Liberalen Motion,
die im Dezember 2016 vom Ständerat behandelt wurde. Der Nationalrat hatte ihr in der
vorhergehenden Herbstsession gegen den Willen der Regierung grünes Licht gegeben.
Anders wurde das Anliegen der Motion von der SiK des Ständerates eingeschätzt. Zwar
war sie unbedingt der Meinung, dass der NDB über alle möglichen personellen und
materiellen Ressourcen verfügen müsse, um seinen Aufgaben gerecht zu werden,
jedoch war die Kommission – der Antrag wurde einstimmig gefasst – der Meinung, die
Anstrengungen im Bereich der Terrorismusbekämpfung seien ausreichend. Zudem
seien per 1.1.2017 Stellen geschaffen worden, die mit Inkrafttreten des neuen
Nachrichtendienstgesetzes aktiviert würden. Die Kommission zeigte sich aber ebenfalls
besorgt über die Lage und möchte die Gesamtsituation im Auge behalten. So hatte sie
den Bundesrat angehalten, zeitnah Bilanz zu ziehen und gegebenenfalls neue Stellen zu
beantragen, falls die gegenwärtig eingesetzten personellen Mittel nicht ausreichen
würden.  
Kommissionssprecher Baumann (cvp, UR) vertrat die Haltung der vorberatenden SiK und
betonte, dass erste wichtige Schritte bereits unternommen worden seien. So würdigte
er insbesondere das rasche Handeln der Landesregierung. Das Ratsplenum folgte seiner
Kommission und lehnte die Motion ab, womit das Geschäft erledigt war. 27

MOTION
DATUM: 06.12.2016
MAXIMILIAN SCHUBIGER

L'Académie militaire (ACAMIL) et le Center for Security Studies ont présenté l'étude
«Sécurité» pour l'année 2020, réalisée avant la crise du Covid-19. Sur les 1'200
personnes interrogées, 95% ont indiqué se sentir globalement en sécurité. Environ 86%
envisageaient positivement les perspectives d'avenir. S'agissant de la situation politique
au niveau mondial, 72% des interrogé.e.s se sont déclarées pessimistes. La confiance
envers les institutions en Suisse reste élevée. Concernant la nécessité d'avoir une
armée, 77% ont répondu que la Suisse devait disposer d'une armée – principalement
pour la défense (44%), pour les prestations de sécurité (43%), pour l'aide en cas de
catastrophe (30%), pour la protection de la population (8%) et pour l'appui aux
manifestations (5%). Sur les 23 autres pour cent, 44% ont avancé douter de son
efficience. L'étude s'est également penchée sur les connaissances en politique de
sécurité. 45% des interrogé.e.s ont pu nommer le nom de la conseillère fédérale en
charge du DDPS, 30% connaissaient le budget annuel actuel de l'armée et 47% ont
indiqué avoir entendu parler du développement de l'armée (DEVA). L'erreur
d'échantillonnage a été estimée à +/- 2.9%. 

L'ACAMIL prévoit de réaliser un sondage complémentaire – reprenant des questions de
l'étude précitée – afin d'analyser les effets directs ou indirects liés à la pandemie. En
avril, la chaire de sociologie militaire de l'ACAMIL a examiné le thème «Médias sociaux
en tant que canaux de communication de l'Armée suisse». Sur les 1'246 personnes
interrogées, plus de personnes qu'à l'accoutumée estimaient l'armée suisse nécessaire
(2020: 76%; 2019: 66%; 2018: 64%). 82% ont soutenu la déclaration selon laquelle
l'armée épaulait les autorités civiles (2019: 70%; 2018: 71%). Alors qu'en 2019 52% des
individus contactés s'estimaient satisfait des services rendus par l'armée, en 2019, ils
étaient 63%. Enfin, la confiance en l'Armée suisse reste élevée (2020: 69%; 2019 et
2018: 61%). L'erreur d'échantillonnage a été estimée à +/- 2.8%. 28

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 29.06.2020
DIANE PORCELLANA
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Militäreinsätze

Le Conseiller fédéral Kaspar Villiger a invité ses homologues autrichiens, finlandais et
suédois pour réfléchir sur le rôle des pays neutres en Europe. Le problème était
notamment d'examiner leur relation avec la CE et l'OTAN, ainsi que de discuter de leur
participation à une «armée de paix» européenne. Les neutres sont ainsi unanimes pour
désirer s'engager plus avant dans ce sens. La problématique du rapprochement de la
Suisse avec les autres pays d'Europe, notamment par le biais de la CSCE, a par ailleurs
été défendue à de nombreuses reprises par le chef du DMF tout au long de l'année. Ce
dernier a ainsi souvent insisté sur la nécessité pour la Suisse de participer aux efforts
de sécurité en Europe. Il a cependant exclu toute idée d'alliance militaire, et a
réaffirmé qu'il n'existait pas aujourd'hui d'alternative à la neutralité armée, même si
celle-ci doit être redéfinie (Alors qu'en 1992, l'UEO (Union de l'Europe occidentale) a
mis en place un embryon de défense européenne, le chef de l'état-major général s'est
prononcé pour un rapprochement avec cette organisation). 29

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.12.1992
SERGE TERRIBILINI

Anfang 2014 skizzierte der Bundesrat in seiner Botschaft, wie militärisches Personal zur
Sicherheitsberatung von Schweizer Vertretungen im Ausland zu Hilfe genommen
werden soll. Dies betrifft vorwiegend diplomatische Vertretungen in Ländern mit
prekärer Sicherheitslage. Hierfür sollen befristete Einsätze einer kleinen Zahl
unbewaffneter und zivil gekleideter Armeeangehöriger ermöglicht werden. Da es sich
dabei um einen Assistenzdienst im Ausland mit einer Dauer von über drei Wochen
handelt, bedarf es der Genehmigung durch das Parlament. Die Regierung stellt sich vor,
dass bis zur Militärgesetzrevision – die solche Einsätze neu regeln wird – höchstens drei
Armeeangehörige für derartige Mandate eingesetzt werden können. Das EDA
übernimmt die Einsatzverantwortung für diese bis Ende 2016 laufenden
Dienstleistungen. Ein konkreter Einsatz wurde für die Schweizer Vertretung in Kairo
vorgesehen. Im Ständerat wurde dieser Antrag in der Frühjahrssession besprochen. Die
sicherheitspolitische Kommission (SiK-SR) hatte marginale Änderungen beantragt, um
einerseits sprachliche Ungenauigkeiten zwischen der deutschen und der französischen
Fassung auszumerzen sowie andererseits und substantieller, um eine Beschränkung der
Einsätze auf maximal zwölf Monate pro Person aufzuheben. Das Plenum folgte seiner
Kommission einstimmig. Im Nationalrat gab es kaum Diskussionen und trotz einiger
grundsätzlicher Unmutsbekundungen über die Genehmigungspraxis solcher Einsätze
wurde die Botschaft im Sinne des Ständerates verabschiedet. 30

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.03.2014
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Die 2013 eingereichte und im Nationalrat bereits genehmigte Botschaft über die
Sicherheitsmassnahmen anlässlich des OSZE Ministerratstreffens 2014 in Basel, musste
vom Ständerat noch abgesegnet werden. Mitte März konnten sich die Standesvertreter
damit auseinandersetzen, brauchten jedoch nach dem deutlichen Nationalratsvotum
nicht lange, um sich ebenfalls klar dafür auszusprechen. Mit 36 Stimmen wurde die
Botschaft einstimmig genehmigt. Damit konnten bis zu 5000 Armeeangehörige im
Assistenzdienst zur Unterstützung der zivilen Behörden zur Sicherheit der Konferenz
eingesetzt werden. Die Kosten beliefen sich auf rund CHF 5,4 Mio. 31

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.03.2014
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Der Einsatzbilanz der Armee 2014 ist zu entnehmen, dass die Zahl der von der Armee
geleisteten Diensttage 2014 insgesamt erneut rückläufig war. In Einsätzen und für
Unterstützungsleistungen wurden jedoch mit 250‘028 Tagen rund 20‘000 Diensttage
mehr erbracht - vorwiegend aufgrund der Syrien-Konferenz in Montreux (VD) und
anlässlich der OECD-Ministerkonferenz in Basel Ende Jahr. Die Gesamtzahl geleisteter
Diensttage nahm dagegen um rund 200‘000 auf 6.05 Mio. Tage ab. Das ist vor allem
tieferen Einrückungsbeständen bei den Fortbildungsdiensten der Truppe geschuldet.
Der Leistungsumfang bei den Friedensförderungsdiensten im Ausland blieb mit 102'169
Diensttagen beinahe unverändert. Einsätze im Rahmen militärischer Katastrophenhilfe
wurden 2014 keine geleistet, die Armee hat aber im Nachgang zu Naturereignissen
Unterstützungsleistungen erbracht, unter anderem im Tessin und im Emmental. Pro Tag
standen durchschnittlich 685 Armeeangehörige im Einsatz (2013: 626), davon 59% im
Inland und 41% im Ausland. 32

ANDERES
DATUM: 28.12.2014
MAXIMILIAN SCHUBIGER
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Der Bundesrat publizierte im Herbst 2017 seine Botschaft zu einem Abkommen mit
Österreich, worin es um die Zusammenarbeit mit dem Nachbarn im Bereich des
Luftpolizeidienstes ging. Zur Sicherung des Luftraums gegen nichtmilitärische
Bedrohungen aus der Luft wurde beabsichtigt, nötige Einsätze bereits auf dem
fremden Staatsgebiet zu beginnen. Eine Zusammenarbeit sei unerlässlich, da nur so der
schweizerische Luftraum genügend gesichert werden könne. Bereits mit Deutschland,
Frankreich und Italien hat die Schweiz entsprechende Vereinbarungen. Mit Österreich
habe man bis anhin nur Luftlagedaten ausgetauscht, grenzüberschreitende Einsätze
seien nicht gestattet gewesen. Das solle sich ändern. Gerade bei Anlässen wie dem WEF
sei eine Sicherheitslücke vorhanden, wenn die Einschränkung des Luftraumes nicht
über beiden Staatsgebieten durchgesetzt werden könne. Das vorliegende Abkommen
solle nun umsetzen, was während des WEF-Jahrestreffens 2017 in einem Pilotversuch
bereits getestet worden und beidseits auf positive Resonanz gestossen sei. Man wolle
die Zusammenarbeit formalisieren und verspreche sich daraus erhebliche
Sicherheitsgewinne, erklärte der Bundesrat. 
Der Ständerat befasste sich als Erstrat mit dem Staatsvertrag. Er sah keine Einwände
und gestattete die Ratifizierung mit 34 Stimmen einstimmig. Bereits die vorberatende
Kommission stellte sich vorbehaltslos hinter das Abkommen. Es sei unumgänglich, mit
den Nachbarstaaten solche Abkommen zu treffen, so Kommissionssprecher Dittli (fdp,
UR). Es gebe überdies keine Bedenken in Sachen Neutralitätspolitik, da es nicht um die
eigentliche Verteidigung des Luftraumes, sondern um den Luftpolizeidienst gehe.
Weiter entspreche das Abkommen mit Österreich jenen Vereinbarungen, welche die
Schweiz mit anderen Nachbarstaaten auch eingegangen sei. Auch der Nationalrat wird
sich noch mit der Vorlage befassen müssen, bevor sie inkrafttreten kann. 33

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.03.2018
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Die SVP verlangte mittels Motion eine Unterstützung des Grenzwachtkorps durch die
Militärpolizei. Bei Bedarf solle es möglich sein, 50 Angehörige der militärischen
Sicherheit an die Südgrenze zu entsenden, um dort die Einheiten der Grenzwache
personell zu verstärken. Im Lichte der Flüchtlingskrise und der dadurch ausgelösten
Migrationsströme sorgte sich die Motionärin ob der steigenden Einreisezahlen in die
Schweiz. Es sei nicht absehbar, wie sich die Nachbarstaaten Deutschland und
Österreich künftig positionierten und mit ihren Grenzen umgingen. Es gebe einen
Trend, die Grenzen zu schliessen, was wiederum bedeute, dass zahlreiche Migrantinnen
und Migranten in der Schweiz festsitzen würden. In der Begründung zu ihrer Motion
stellte die Partei auch die Forderung, dass die Schweiz ihr Asylrecht aussetzen und mit
den Nachbarstaaten gleichziehen solle. Dies wiederum würde allenfalls zu einer
Überforderung des GWK führen, weswegen die Militärsicherheit unterstützend
aufgeboten werden solle; wie dies im Übrigen zwischen 1997 und 2012 auch schon
gemacht worden war.
Die Landesregierung reagierte ausweichend. Mit der Notfallplanung Asyl sei bereits ein
Massnahmenpaket vorbereitet worden für den Fall, dass die Migration substanziell
zunehmen würde. Im Rahmen dieser Vorbereitungen sei auch bereits vorgespurt
worden, dass subsidiäre Einsätze der Armee unter Umständen ermöglicht werde
könnten, namentlich auch zur Unterstützung des GWK. Die Planung sei dabei schon
soweit fortgeschritten, dass bis zu 50 AdA rasch aufgeboten werden könnten. Somit
seien die Forderungen aus der Motion bereits erfüllt, sie könne abgelehnt werden. 
Anders sah dies der Nationalrat. In der Frühjarssession 2018 wurde die Motion
angenommen. Es bedurfte aber keiner längeren Debatte, SVP-Parteipräsident Rösti
(svp, BE) machte dem Plenum beliebt, das Anliegen zu unterstützen. Auch rund ein
halbes Jahr nach der Einreichung der Motion gelte die Forderung. Zwar wurde zur
Kenntnis genommen, dass der Bundesrat bereits entsprechende Pläne gefasst hatte,
Rösti beharrte dennoch auf der Annahme der Motion, um den Willen des Parlaments
zum Ausdruck zu bringen und um einen gewissen Druck aufrechtzuerhalten. Sein
Parteikollege Maurer, Vorsteher des für das GWK zuständige EFD, konnte die Stimmung
im Rat nicht mehr umschwenken. Die Armee sei bereits soweit involviert, dass
kurzfristig Einsätze ausgelöst werden könnten, innert dreier Tage seien bis zu 50 AdA
einsatzbereit, betonte er noch einmal. Es gebe keinen Anlass, die Motion anzunehmen,
weil die Forderungen de facto bereits erfüllt seien. Mit 102 zu 91 Stimmen wurde der
Vorstoss jedoch angenommen. 34

MOTION
DATUM: 06.03.2018
MAXIMILIAN SCHUBIGER
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Der Bundesrat hat noch im Dezember 2017 seine Botschaft zu einer Vereinbarung mit
europäischen Partnern über die Luftraumüberwachung verabschiedet. Dabei ging es
darum, dass sich die Schweiz an einem Austauschprogramm beteiligen soll, mit dem die
Qualität der Luftraumüberwachung hoch gehalten werden soll. Das so genannte SHAPE
ist eines der beiden militärischen strategischen Hauptquartiere der NATO, mit dieser
Organisationseinheit und mit Deutschland soll das vorbereitete Abkommen geschlossen
werden. Für die Schweiz ist dies von Bedeutung, weil aufgrund des kleinen Luftraumes
eine möglichst genaue Kenntnis des Luftlagebildes wichtig ist, damit allfällige
luftpolizeiliche Einsätze rasch ausgelöst werden können. Die Kleinräumigkeit des
Schweizer Luftraumes und die damit kurze Reaktionszeit der Luftwaffe bedingen
darüber hinaus eine gute Übersicht über die Situation im grenznahen Ausland,
namentlich dem Luftraum respektive der Luftlage im benachbarten Deutschland. Das
soll mit der Teilnahme der Schweiz an der Air Situation Data Exchange (ASDE) erreicht
werden. Bis anhin hatte die Schweiz bilaterale Abkommen mit den Nachbarstaaten
getroffen, um diese Überwachungen sicherstellen zu können. Nun gibt es bei diesen
Partnern zunehmend die Tendenz, die Luftlagebilder durch die NATO erstellen zu
lassen, was zur Folge hat, dass die Schweiz diese Datenquelle verlieren würde. Die NATO
ihrerseits bietet denjenigen Staaten, die an der PfP beteiligt sind – die Schweiz nimmt
seit 1996 an PfP teil – das Programm ASDE an. Dadurch können die Partner Daten aus
ihrem umfassenden Luftbild beziehen, ohne sensible militärische Daten preiszugeben.
Die Landesregierung beabsichtigte, bei ASDE mitzumachen, und erhoffte sich dadurch
Verbesserungen bei der Durchsetzung luftpolizeilicher Massnahmen sowie eine
Verkürzung der Vorwarn- und Reaktionszeiten, falls eben solche Einsätze notwendig
würden. Dadurch ginge man keine Kompromisse bezüglich der Schweizer Neutralität
ein, ein Aspekt der vom Bundesrat betont wurde. Andere neutrale oder allianzfreie
Staaten, in der Botschaft werden Schweden, Finnland und der Nachbar Österreich
genannt, nehmen bereits an ASDE teil und äusserten sich positiv darüber. Um letzte
Zweifel bezüglich der Neutralität auszuräumen, beinhaltet die Vereinbarung auch eine
Suspendierungsklausel, mit welcher der Datenaustausch jederzeit und einseitig
gestoppt werden kann. Für die Einrichtung einer Schnittstelle zwischen dem SHAPE und
der Einsatzzentrale der Luftwaffe in Dübendorf werden einmalig CHF 1.2 Mio.
veranschlagt. Die Betriebskosten schlagen mit CHF 200'000 pro Jahr zu Buche.

Anfang 2018 befasste sich zuerst der Nationalrat mit der Vorlage, dabei gab es jedoch
wenig Gegenwehr. SiK-Sprecher Arnold (svp, UR) berichtete seinen Kolleginnen und
Kollegen nur kurz, worum es ging, und betonte ebenfalls, dass es sich bei ASDE um ein
„peacetime system” handle, dass die Schweiz keine sensiblen Daten übermittle und
dass diejenigen Daten, die übermittelt werden, im Falle eines bewaffneten Konfliktes
keine Konfliktparteien begünstigen könnten. Die Sicherstellung der Glaubwürdigkeit der
Schweizer Neutralität sei mit der Suspendierungsklausel gewahrt, die in einem
Memorandum of Understanding zwischen der Schweiz und der NATO festgehalten
wurde. Das Geschäft sei in der Kommission unbestritten gewesen, erklärte Arnold. In
drei weiteren Wortmeldungen wurde das Abkommen befürwortet. Alle Fraktionen
sprachen sich dafür aus, auch die SP-Fraktion, die schon in früheren Prozessen eine
derartige Zusammenarbeit gefordert hatte. Ihre Sicherheitspolitikerin Galladé (sp, ZH)
äusserte ihre Überzeugung, dass „die Zukunft der Sicherheit sowieso vermehrt in der
Kooperation liegen wird”. Verteidigungsminister Parmelin konnte die Debatte gelassen
verfolgen und die Abstimmung entspannt zur Kenntnis nehmen: 177 zu 1 Stimme, so
lautete das deutliche Verdikt der Volkskammer (1 Enthaltung). Das Geschäft ging somit
an den Ständerat, es steht auf der Tagesordnung der Sommersession 2018. 35

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.03.2018
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Die Vereinbarung über die Luftraumüberwachung zwischen der Schweiz, Deutschland
und dem SHAPE wurde von der kleinen Kammer ebenfalls genehmigt. Wie schon in der
Volkskammer war auch im Ständerat keine Opposition zu vernehmen.
Kommissionssprecher Dittli (fdp, UR) legte die Eckpunkte der Vorlage dar und zeigte die
Erwägungen der SiK-SR auf. Man anerkenne die mit der Vereinbarung erzielte
Verbesserung der Reaktionszeiten der Schweizer Luftwaffe sowie die positiven
Erfahrungen anderer am ASDE beteiligten Partner. Ebenso war ihm wichtig zu erklären,
dass aus neutralitätspolitischer Sicht keine Bedenken erwüchsen, da es sich beim
Austausch der Daten um Luftlagebilder handle, die in einem Konfliktfall nicht nützlich
seien. Der Kommissionsantrag auf Annahme der Vereinbarung wurde einstimmig
gefasst, ebenso unanim war daraufhin die Entscheidung im Plenum: Mit 37 Stimmen
wurde die Vereinbarung im Beisein des Verteidigungsministers genehmigt. 36
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Das Abkommen mit Österreich bezüglich der Sicherung des Luftraums gegen
nichtmilitärische Bedrohungen aus der Luft war im Zweitrat völlig unbestritten. Nicht
nur die SiK-NR hatte einstimmig dessen Annahme empfohlen, sondern auch das Plenum
stellte sich uneingeschränkt hinter die Vorlage (140 zu 0 Stimmen). Obwohl seitens des
Vertragspartners Österreich eine Unterzeichnung im laufenden Jahr aus zeitlichen
Gründen noch nicht sicher war, gab es diesseits des Rheins keine Bedenken zum
Übereinkommen. Bundesrat Parmelin zeigte sich zuversichtlich über eine baldige
Unterzeichnung. 37

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.09.2018
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Auch die sicherheitspolitische Kommission der Ständekammer befürwortete, dass das
GWK nötigenfalls mit Angehörigen der militärischen Sicherheit verstärkt werden soll.
Jedoch wurde gegenüber dem zuvor im Nationalrat angenommenen Motionstext eine
Änderung vorgeschlagen. Denn die Unterstützung mit 20 AdA soll nicht lediglich an der
Südgrenze möglich sein, sondern alle Grenzwachtregionen sollen von einer personellen
Verstärkung profitieren können. Dies wurde ohne Gegenstimme von der SiK-SR so
beantragt. Nach Abklärungen mit der Oberzolldirektion, dem Grenzwachtkorps selbst
und der Militärpolizei sowie unter Berücksichtigung zweier hängiger Standesinitiativen,
die ebenfalls eine Aufstockung des GWK fordern (St. Iv. VS 18.307 und St. Iv. GR 17.318),
kam die Kommission zum Schluss, dass gegenwärtig eine Unterstützung durch die
Armee nicht notwendig sei. Gleichwohl wurde die abgeänderte Fassung der Motion zur
Annahme empfohlen, denn so habe man im Bedarfsfall eine gesetzliche Grundlage. Eine
Kommissionsminderheit Hêche (sp, JU) lehnte die Motion gesamthaft ab. Sie war der
Ansicht, der Vorstoss sei unnötig, da in der Notfallplanung Asyl ein solcher subsidiärer
Einsatz bereits vorgesehen sei.
Nach der Ständeratsdebatte obsiegte die Kommissionsminderheit. Sekundiert wurde
die Kommissionsminderheit von Bundesrat Maurer – das GWK ist im EFD angesiedelt:
Die Regierung erachte die Forderungen bereits als erfüllt. Eine Notfallplanung liege «fix
und fertig in der Schublade» und die im Bedarfsfall nötige Unterstützung könne innert
dreier Tage mobilisiert werden. Es stimmten 29 Standesvertreterinnen und -vertreter
für den Minderheitsantrag und somit für Ablehnung, 14 unterstützten den geänderten
Kommissionsvorschlag. 38

MOTION
DATUM: 24.09.2018
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Militärorganisation

Au terme d'une pénible enquête, toute la lumière aurait été faite sur le désordre qui
régnait au sein des services de renseignement avant l'éclatement de l'affaire
Bachmann. Présidé par le radical vaudois Delamuraz, le groupe de travail de la
Commission de gestion du National, formé pour compléter les investigations
entreprises par la section DMF de ce même organe, a présenté son rapport au début de
l'année. Ce document innocente le colonel Bachmann mais ne ménage pas ses
aptitudes personnelles. La négligence des supérieurs de cet officier à l'époque des faits
y est sévèrement critiquée. Lors du long débat dont le rapport a fait l'objet au National,
la gauche s'est déclarée insatisfaite, alors que des réserves confinant au reproche
étaient exprimées par la droite radicale, libérale et agrarienne à l'adresse des avocats
d'un contrôle parlementaire plus serré des activités de renseignement. Quant au
colonel, il a été mis à pied à la fin de 1980, mais n'a pas subi de poursuites, au contraire
des subalternes qui avaient dévoilé ses agissements. C'est pourquoi, malgré le nouveau
départ pris par le Groupement renseignement et sécurité sous la direction du
divisionnaire Petitpierre, l'affaire a laissé un arrière-goût à gauche et dans la presse.
Personnage central d'un épisode plus ancien, l'ex-brigadier Jeanmaire, de sa prison, a
cherché à provoquer un regain d'attention. 39

BERICHT
DATUM: 19.06.1981
CHRISTIAN MEUWLY

An dieser alles in allem eher armeefreundlichen Haltung des Publikums änderte sich
kaum etwas, als der Amateur-Spion Schilling sich nun auch vor einem Schweizer
Militärgericht verantworten musste, nachdem er schon 1979 in Österreich verurteilt
worden war. Gegen Schillings ehemaligen Chef, den Nachrichtendienst-Obersten
Bachmann erhob sich auf Grund von Informationen in einer Wiener Zeitung der
Verdacht, er habe seinerzeit ebenfalls für den amerikanischen CIA gearbeitet, doch sah
der Bundesrat :in seiner Antwort auf eine Interpellation Carobbio keinen Grund zur
Annahme, Bachmann sei ein Doppelagent gewesen. 40
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Sous la présidence de l’ancien ambassadeur Edouard Brunner, la Commission d’étude
pour les questions stratégiques a remis un rapport qui analyse la nouvelle donne
mondiale en matière de menaces pour la sécurité de la Suisse et propose des solutions
pour adapter sa politique en la matière. Ce rapport est le prélude à la nouvelle réforme
de l’armée qui prendra le nom d’armée «XXI» et devrait débuter au plus tôt en 2003.
Pour ce qui est de la situation géostratégique, le Commission Brunner pose que la
Suisse se trouve dorénavant dans un espace élargi de sécurité, contrairement à une
dizaine d’années plus tôt et qu’elle n’en a pas encore pris pleinement conscience.
Même si des foyers d’instabilité subsistent non loin du territoire helvétique comme
dans les Balkans, le rapport considère comme peu prévisible une situation militaire
classique ayant des conséquences directes pour la Suisse, si ce n’est sous la forme de
dysfonctionnements économiques, sociaux ou démographiques.
A propos des menaces, des dangers nouveaux et des moyens d’y faire face, la
Commission dresse d’abord le constat que selon toute vraisemblance, les Etats
entourant la Suisse n’entreront plus en conflit armé entre eux et n’attaqueront pas la
Suisse. L’hypothèse d’un échec total de l’intégration européenne ne pourrait en aucun
cas survenir de manière imprévisible et soudaine. Aussi, c’est en contribuant à
renforcer cette dynamique que la Confédération peut le mieux protéger ses intérêts. La
Commission Brunner prend également acte du fait que cette fin de siècle est marquée
par une forte tendance des pays démocratiques à collaborer afin d’assurer la paix à
long terme. Elle recommande ainsi que la Suisse dépasse ses vieilles réticences face à
tout engagement international, et qu’elle s’engage plus intensément dans la
coopération, surtout dans les domaines de l’instruction, de la technologie et de la
politique de sécurité. Elle suggère de mettre un accent particulier sur les secteurs de
l’exploration par satellites, de la surveillance de l’espace aérien et du renseignement.
Concernant la sécurité intérieure, la Commission met en évidence également des
insuffisances dans la coopération internationale et par conséquent recommande de
trouver des modalités permettant de se rapprocher de l’espace de sécurité européen.
Selon le rapport, la Suisse est donc puissamment armée face à des périls devenus
improbables et démunie face aux dangers véritables. C’est pourquoi il lui est préconisé
d’adapter les effectifs et l’équipement aux nouvelles priorités du moment, tout en
conservant cependant un savoir-faire militaire et industriel pouvant être réactivé en
cas de besoin. Il s’agirait par exemple d’étudier la possibilité d’attaques ciblées de
missiles provenant de pays lointains. Par ailleurs, la Commission montre que les formes
que peuvent prendre les menaces n’ont pas toutes des réponses militaires. Ainsi en va-
t-il des catastrophes naturelles et technologiques pouvant avoir un impact
transfrontalier, du crime organisé, du terrorisme, de la prolifération des armes
atomiques, biologiques et chimiques, des pressions internationales, des perturbations
dans le domaine de l’informatique, de l’information et de la désinformation ainsi que
des désordres, des conflits intérieurs et de la criminalité. Selon l’avis exprimé dans le
rapport, il devrait être constitué au sein de l’armée un corps d’intervention capable de
gérer le danger d’interventions terroristes lourdes.
Concernant les migrations, même si elle reconnaît qu’elles ne constituent pas une
menace stratégique à proprement parler, la Commission Brunner recommande d’en
atténuer les causes par le biais de l’aide, de la coopération et de l’assistance, mais pose
la tradition humanitaire comme devant être maintenue. Toutefois, en cas de situation
extraordinaire, les services de la police frontière devraient être renforcés par l’armée. 
Dans le domaine de la solidarité internationale, la Commission s’est prononcée pour
que la Suisse participe dorénavant plus activement et non plus seulement de façon
financière et verbale. A cet effet, elle recommande que soit mis sur pieds un corps
suisse de solidarité, capable d’intervenir dans des missions de secours, de paix et
d’appui aux civils. Cette unité serait armée pour sa propre défense et disposerait de
moyens de transport autonomes. Elle serait incorporée à l’armée. En outre, la
commission recommande la création d’un centre de formation opérationnelle pour les
activités de déminage.
Quant à la neutralité armée, elle doit être adaptée à la lumière des nouvelles réalités,
suggère le rapport. Il s’agit de continuer dans la voie suivie jusqu’alors, soit une
interprétation souple et pragmatique de ce concept. Ainsi, en aucun cas, la neutralité
ne doit devenir un obstacle à des engagements nécessaires pour la sécurité et la dignité
de l’Etat. Pour le moins, la collaboration avec l’OTAN dans le cadre du PPP et d’autres
formes de coopération doivent être favorisées.
Pour ce qui est des conséquences pour les instruments de la politique de sécurité, la
Commission Brunner s’est prononcée pour le maintien de l’armée de milice, dont elle
reconnaît également la valeur pour la cohésion de l’Etat. Toutefois, elle propose des
aménagements de ce système, comme par exemple l’accomplissement de l’obligation
de servir en une seule période et la formation d’unités professionnelles pour des
tâches spécifiques (corps de solidarité, missions à risques, technologies sophistiquées).
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Elle recommande également de donner la compétence aux cantons d’organiser la
protection civile et d’en réduire fortement les effectifs. L’obligation de servir pourrait
être effectuée au sein de cette dernière. Autre innovation proposée: la création d’un
Conseil de sécurité dépendant directement du président de la Confédération. Cet
organe serait à même de prévenir et de gérer les crises et constituerait un instrument
réformé du service des renseignements. Enfin, le rapport Brunner conclut en signifiant
qu’une défense efficace passe par la conviction des citoyens et que par conséquent, il
faut définir une ligne qui soit claire, susceptible de recueillir une plaine adhésion. 41

Im August verabschiedete der Bundesrat seine Botschaft zur Änderung des
Bundesgesetzes über die Zuständigkeiten im Bereich des zivilen Nachrichtendienstes
(ZNDG). Im Hinblick auf eine mögliche Lücke bezüglich des Zugriffs auf die Datenbank
ISAS, ortete der Bundesrat Handlungsbedarf. ISAS beinhaltet sicherheitspolitisch
bedeutsame Auslanddaten, war als Pilotprojekt angedacht und 2012 verlängert worden.
Die Änderung des ZNDG ist eine vorsorgliche gesetzliche Grundlage, damit das
Datenbearbeitungssystem ISAS lückenlos weiterbetrieben werden kann. Bis anhin
stützte sich die Datenbearbeitung durch ISAS auf Verordnungsrecht. Nach einer positiv
bewerteten Testphase sollten die entsprechenden Regelungen fortan auf Gesetzesstufe
verankert werden. Die Struktur des ZNDG musste dahingehend angepasst werden. Mit
der Schaffung der gesetzlichen Grundlage für ISAS sollen vor allem grundsätzliche
Aspekte um den Zweck, den Inhalt und die Struktur des Informationssystems,
Zugriffsrechte sowie Regelungen über die Weitergabe von sensiblen Personendaten an
in- und ausländische Behörden geregelt werden. Der Ständerat befasste sich Anfang
Dezember mit der Vorlage. Einziger Diskussionspunkt war eine Norm über die
Archivierungspflicht von Unterlagen. Diese im Archivierungsgesetz ausgeführte Maxime
wurde vom Bundesrat unterminiert, als er auf Verordnungsstufe beschlossen hatte,
Daten von ausländischen Diensten zu vernichten, statt zu archivieren. Die
Geschäftsprüfungsdelegation hatte dies moniert und zuhanden der SiK des Ständerates
interveniert. Auf Antrag der Kommission sollte der Ständerat eine diesbezügliche
Regelung erlassen. Der Vorschlag der GPDel wurde von der SiK mit einer
entscheidenden Änderung aufgenommen. Auf Antrag von Paul Niederberger (cvp, NW)
muss der Bundesrat über die Verlängerung der Schutzfrist für die Einsicht in
Geheimdienstdokumente befinden und nicht der zuständige Geheimdienst. Bundesrat
Maurer gab zu bedenken, es sei umständlich „jede Historikeranfrage“ der Regierung
unterbreiten zu müssen, wehrte sich jedoch nicht gegen den Vorschlag. In der
Gesamtabstimmung wurde das Geschäft einstimmig dem Nationalrat überwiesen.
Dieser wird es 2014 behandeln. 42

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.12.2013
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Mitte März 2014 gelangte die Änderung des Bundesgesetzes über die Zuständigkeiten
im Bereich des zivilen Nachrichtendienstes (ZNDG) in den Nationalrat, dessen
sicherheitspolitische Kommission (SiK) Eintreten einstimmig beschlossen hatte.
Grundsätzlich standen alle Fraktionen hinter der vom Ständerat verabschiedeten
Fassung. Einzig die SP-Fraktion zeigte sich engagiert und wollte, so Fraktionssprecherin
Graf-Litscher (sp, TG), die vorliegende Version noch optimieren. Zwei
Minderheitsanträge wurden vorgetragen. Neben der Überprüfung auf die Erheblichkeit
und Richtigkeit der zu erfassenden Personendaten sollten zusätzliche Einschätzungen
über die Berechtigung einer Fichierung vorgenommen werden müssen. Zweitens sollten
Erkenntnisse des Nachrichtendienstes den Strafverfolgungsbehörden nicht auf Anfrage
zur Verfügung gestellt, sondern auf Eigeninitiative des NDB unverzüglich gemeldet
werden. Beide Anträge fanden jedoch im Ratsplenum keine Mehrheit und wurden
jeweils deutlich abgelehnt. Bundesrat Maurer gab in seinem Votum zu bedenken, dass
es sich bei diesem Gesetz um eine Übergangsgesetzgebung handle und deswegen keine
Praxisänderungen angestrebt werden sollten. Mit der Ablehnung der
Minderheitsanträge stand nun noch die ständerätliche Fassung im Raum, welche in der
Gesamtabstimmung mit 167 zu 1 Stimme deutlich gutgeheissen wurde. Das deutliche
Votum aus dem Nationalrat setzte sich in den jeweiligen Schlussabstimmungen fort; die
kleine Kammer verabschiedete die Vorlage einstimmig mit 42 Stimmen, der Nationalrat
segnete sie mit 194 ebenfalls einstimmig ab. 43
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Die nationalrätliche SiK wollte, dass der Sicherheitspolitische Bericht  zukünftig durch
das VBS verfasst werde, und brachte ihre Forderung Mitte 2017 in einer
Kommissionsmotion zum Ausdruck. Die Kommission wollte dadurch eine
Kompetenzen-Neuregelung erzielen und ferner drei Vorgaben umgesetzt wissen: Der
Bericht dürfe nicht länger als 20 DIN-A4 Seiten sein und müsse verständlich formuliert
werden, Sicherheitslücken müssten dargelegt und die nötigen Massnahmen zum
Schliessen der Lücken aufgezeigt werden und drittens müssten im Bericht die
Einschätzungen der anderen Departemente transparent dargelegt werden, sofern sie
von denjenigen des Verteidigungsdepartementes abweichen würden. Eine
Kommissionsminderheit Flach (glp, AG) unterstützte die Motion nicht und auch die
Regierung sprach sich gegen den Vorstoss aus. Bereits zu Beginn seiner Stellungnahme
bezog sich der Bundesrat auf die institutionelle Aufgabenverteilung: Als oberste
leitende und vollziehende Behörde sei er es, der die Berichte zur Sicherheit zu
verfassen habe. Zwar liege die Federführung für die Ausarbeitung dieser Berichte beim
VBS, die anderen Departemente seien jedoch auch einzubeziehen, weil die Instrumente
der Schweizer Sicherheitspolitik verschiedenen Departementen angegliedert seien.
Überdies seien bei der letztmaligen Publikation des Sicherheitspolitischen Berichts
auch die Kantone in einer Vernehmlassung angehört worden. Zweifel brachte der
Bundesrat auch in puncto verfassungskonformer Umsetzung der Motion vor. Die
Umsetzung würde eine Abkehr vom bis anhin üblichen Verfahren bedeuten und auch
das Kollegialitätsprinzip im Bundesrat unterminieren. 

Im Nationalrat war das Geschäft auf der Tagesordnung der Herbstsession 2017, wo es
unmittelbar nach dem Sicherheitspolitischen Bericht selbst behandelt wurde. Es war
Kommissionssprecher Salzmann (svp, BE), der die Debatte eröffnete und die
Kernanliegen der Motion noch einmal darlegte. Wichtig war der Kommission auch ein
kürzerer Erscheinungsrhythmus dieser Berichte. Etwa alle zwei Jahre könnte ein
schlankerer Bericht erscheinen, der auch lediglich „Aktualisierungen” gegenüber der
vorangehenden Version aufführe und an tatsächlichen Problematiken orientiert sein
würde. Gegen kürzere Intervalle stellte sich die Kommissionsminderheit nicht, im
Gegenteil sei es angesichts der sich rasch verändernden Sicherheitslage angezeigt,
solche Berichte etwas häufiger zu verfassen. Flach (glp, AG) stellte sich jedoch aus
grundsätzlicheren Überlegungen gegen die Motion. Nicht nur teilte die Minderheit die
Ansicht des Bundesrates, dass der Bericht in dessen Kompetenz liege. Es seien auch
andere Punkte, denen die Motion zuwiderlaufe: Alleine schon die Begrenzung auf 20
Seiten halte er für unangemessen, erklärte Flach – der letzte Bericht umfasste 125
Seiten. „Sicherheit braucht vielleicht auch einmal etwas mehr Platz”, so Flach. Weiter
nannte er die alleinige Herausgeberschaft durch das VBS eine stossende Forderung,
denn die Sicherheitspolitik ist an diversen Stellen angesiedelt; Sicherheit sei auch
Aussenpolitik, sei auch Wirtschaftspolitik. Ebenso äusserte sich im Namen der
Regierung Bundeskanzler Thurnherr, dessen Anwesenheit, respektive die Abwesenheit
eines Regierungsmitglieds, bei Thomas Hurter für Stirnrunzeln sorgte. Des
Bundeskanzlers Ausführungen fruchteten denn auch nicht und das Ratsplenum nahm
die Motion mit 98 zu 68 Stimmen an, vier Parlamentsmitglieder enthielten sich. 44

MOTION
DATUM: 21.09.2017
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Le Conseil fédéral a chargé le DDPS de lancer un projet pilote pour la mise en place
d'un système de communication mobile de sécurité à large bande (CMS). L'objectif est
de déterminer comment, en cas de crise ou de surcharge du réseau mobile existant, la
communication entre les organisations d'intervention peut être garantie. Actuellement,
la Suisse ne dispose d'aucun système à large bande uniforme et fiable, qui soit efficace
en toute situation. L'OFPP confirme que la mise en place d'un CMS est urgente. Il
viendrait compléter le système national d'échange de données sécurisé et le réseau
radio de sécurité Polycom. Le DDPS soumettra une proposition au Conseil fédéral d'ici
fin 2023. 45

ANDERES
DATUM: 29.01.2020
DIANE PORCELLANA

Le Conseil fédéral soumet à consultation – jusqu'au 18 août – son nouveau rapport sur
la politique de sécurité de la Suisse, lequel détaille les intérêts et les objectifs de la
politique sécuritaire pour les années à venir. Le Conseil fédéral a décidé de procéder à
des adaptations, face au contexte international en mutation et à l'apparition de
nouvelles menaces. Neuf objectifs sont fixés dans le rapport: renforcer
continuellement la détection précoce de menaces, de dangers et de crises; renforcer la
coopération internationale, la stabilité et la sécurité; mettre davantage l’accent sur la
gestion des conflits hybrides; encourager la formation libre et non biaisée de l’opinion;
renforcer la protection contre les cybermenaces; enrayer le terrorisme, l’extrémisme
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violent, la criminalité organisée et d’autres formes de criminalité transnationale;
renforcer la résilience et la sécurité de l’approvisionnement lors de crises
internationales; améliorer la protection en cas de catastrophes et de situations
d’urgence ainsi que la capacité de régénération et renforcer la collaboration entre les
autorités et les organes de gestion des crises. Pour chacun de ces objectifs, le rapport
expose les mesures spécifiques à introduire. Le précédent rapport remontant en 2016,
le rapport sur la politique de sécurité sera par la suite publié une fois par législature. Le
présent rapport sera soumis à l'Assemblée fédérale d'ici la fin de l'année. 46

Ausrüstung und Beschaffung

En réponse au postulat Haering (ps, ZH) de 1999 qui invitait le Conseil fédéral à
présenter en détail les données statistiques, les objectifs et les instruments mis en
œuvre dans son engagement en faveur du désarmement, le Conseil fédéral a rendu
public un rapport sur la politique de maîtrise des armements et de désarmement de la
Suisse 2000. Celui-ci propose une analyse géopolitique globale des forces en
présence, notamment le redéploiement des armes de destruction massive suite à la
disparition des deux blocs traditionnels de la Guerre Froide. Le rapport met l’accent
sur la coopération inter-étatique et le partenariat en matière de sécurité. D’un
panorama très complet, il reprend les grandes lignes des recommandations et
orientations émises dans le cadre de RAPOLSEC 2000. 47

BERICHT
DATUM: 14.11.2000
FRANÇOIS BARRAS

Accompagnée par le Chef de l'armée Thomas Süssli, la pilote militaire Fanny Chollet et
le directeur général de l'armement Martin Sonderegger, Viola Amherd a lancé – fin juin
– la campagne pour l'acquisition de nouveaux avions de combat. Dans son allocation, la
conseillère fédérale en charge de la défense a étayé l'appel du Conseil fédéral et du
Parlement à accepter l'arrêt de planification le 27 septembre 2020: Premièrement,
l'armée doit rester polyvalente et détenir des équipements modernes pour se parer
contre un large éventail de menaces dans un contexte sécuritaire incertain et instable.
Deuxièmement, recourir à des avions plus légers et prolonger la durée de vie des F/A-18
n'est pas une option envisageable: les avions légers ne sauraient faire face à une crise
et ne seraient pas adaptés pour assurer le service de la police aérienne. Pour une
protection crédible de l'espace aérien, il faut alors disposer d'avions de combat lourds.
Troisièmement, puisque l'achat sera financé par le budget ordinaire de l'armée,
l'acquisition de nouveaux avions n'induira pas de charge supplémentaire pour les
finances fédérales et ne requerra aucun prélèvement dans d'autres domaines. Enfin,
l'industrie suisse bénéficiera de mandats grâce aux affaires compensatoires.

Pour défendre l'achat de nouveaux avions, une large alliance militaro-bourgeoise,
Association pour une suisse sûre, s'est alors constituée – intitulée «Oui à la sécurité
humaine» –, composée de représentants du PLR, de l’UDC, du PDC, du PBD, des
Vert’libéraux, du PEV et des organisations comme la Société suisse des officiers (SSO),
la Société des officiers des Forces aériennes, de l'Union patronale suisse et de
Swissmem, d'Aerosuisse et du Groupe romand pour le matériel de défense et de
sécurité. L'ancien astronaute et pilote militaire de milice Claude Nicollier, dont
l'expertise avait été sollicitée par la conseillère fédérale, a d'ailleurs participé au
lancement de la campagne par le comité romand sur la plus importante base aérienne
militaire de Suisse à Payerne. Le lieu choisi n'était pas anodin. Les retombées en terme
d'emplois pour la région ont été à plusieurs reprises au centre de l'argumentaire des
pro-avions. Le comité pro-avion s'est du reste particulièrement engagé en Suisse
romande, où l'ensemble des cantons avaient rejeté la loi sur le fonds Gripen. Il a
notamment mis en avant la nécessité de disposer d'une police du ciel efficace pour la
Genève internationale ou la protection d'infrastructures à risque comme les barrages
pour convaincre la population romande à soutenir l'achat de nouveaux avions.
Enfin, pour éviter que les avionneurs ne s'immiscent à nouveau dans la campagne, le
comité directeur a établi un «code de conduite», interdisant à ses membres tout lien
d'intérêts avec des fabricants d'avion en compétition. Tous les membres l'ont signé,
sauf le directeur de l'USAM, Hans-Ulrich Bigler (ZH, plr). Il ne voyait pas l'utilité de le
ratifier estimant que l'association professionnelle savait mener les campagnes de
manière appropriée. A ce propos, le DDPS a recommandé aux avionneurs de
«communiquer publiquement avec retenue». Les hauts fonctionnaires du département
et les officiers professionnels avaient l'interdiction de participer à des manifestations
organisées par les avionneurs ou par leur pays d'origine. Certains constructeurs ont
toutefois sponsoriser quelques événements et ont invité des sociétés militaires de
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milice et des cercles industriels durant les mois précédents le scrutin. 

Du côté des opposants, le comité référendaire – composé du GssA, des Verts et du PS –
a d'abord orienté la campagne sur le volet financier. Rappelant que le peuple avait
refusé l'achat du Gripen pour un montant de CHF 3.1 milliards, ils rendirent la
population attentive au fait qu'elle devait se prononcer «à l'aveugle» pour le double du
montant. En tenant compte des coûts de la durée d'utilisation des nouveaux avions de
combat et en se basant sur les analyses des autorités canadiennes et allemandes pour
les jets F-35 et Eurofighter, ils signalèrent que la facture allait avoisiner CHF 24
milliards en cas d'acceptation. L'argent alloué aux nouveaux avions ne pourrait pas, dès
lors, être investi dans des domaines tels que l’éducation, la sécurité publique, la
culture, la santé. Plusieurs opposantes et opposants, dont la conseillère nationale
Priska Seiler Graf(ps, ZH) ont fait référence à la crise du Covid-19, pour soutenir
qu'après les aides financières octroyées, la Suisse ne «pouvait plus se permettre
d'acheter des avions de chasse coûteux».
Si la nécessité de disposer d'une police aérienne n'était pas remise en cause, le recours
à des avions de combats lourds a fait l'objet de vives critiques. Les opposants n'ont, au
fil de la campagne, pas cessé de les qualifier de «luxe inutile» et «impuissants» face à
des menaces modernes. Ils déplorent que des avions légers, moins bruyants, plus
économiques n'aient pas été considérés sérieusement. A plusieurs reprises, le
conseiller national Pierre-Alain Fridez (ps, JU) a fait l'éloge d'avions moins coûteux,
mieux adaptés et plus légers dans la presse. La pollution engendrée par les avions de
combat a également été dénoncée. Selon leurs chiffres, un avion de combat
consommerait 5'000 litres de kérosène à l'heure; l'armée de l'air serait responsable de
120'00 tonnes de CO2 par année. Les milliards destinés à l'acquisition de nouveaux
avions devraient alors servir à la lutte contre le réchauffement climatique, plutôt que
d'y contribuer. 
Bien que la population n'avait pas cette fois-ci son son mot à dire sur le modèle, le
comité référendaire a tout de même attaqué les modèles d'avion en lice durant la
campagne puisqu'«ils présentent d'importantes défaillances et/ou des aspects relatifs
à la politique de sécurité/extérieure qui plaident contre un achat auprès de certains
producteurs». Les modèles américains F35-A de Lockheed Martin et F/A-18 Super
Hornet de Boeing ont particulièrement étaient discrédités par les opposantes et
opposants, parlant même de «Trump-jet».

D'après l'analyse Fög relative à la couverture médiatique, les partisans se sont montrés
plus présents dans les médias que les opposants. Si dans la moitié des médias examinés
l'achat de nouveaux avions a été relativement bien accueilli, il est intéressant de
souligner que les journaux romands ont privilégié l'ambivalence en traitant et donnant
la parole aux deux camps. L'analyse d'Année Politique Suisse relative aux annonces
révèle que comme en 2014, un nombre plus important d'annonces favorables ont été
publiées dans les journaux, mais nettement inférieur en nombre (2020: 95 «pour» et 10
«contre» 2014: 288 «pour» et 9 «contre»). 

Le sondage réalisé entre le 3 et le 17 août par l'institut gfs.bern sur mandat de la SSR
indiquait un clivage gauche-droite dans les intentions de vote (UDC, PLR, PDC contre
PS, Verts). Il relevait qu'à ce stade, les femmes étaient moins convaincues  (50% de oui)
que les hommes (64%) par l'achat de nouveaux avions. Les romands se montraient
indécis avec 48 pourcent en faveur, 47 pourcent contre et 5 pourcent d'indécis.
L'institut soulignait que le projet partait avec une «prédisposition nettement plus
positive» qu'en 2014. A dix jours du scrutin, selon l'enquête de la SSR, 56 pourcent de la
population se disait en faveur contre 40 pourcent, la Suisse latine se montrant
relativement critique. Il prédisait un taux d'acceptation pour les femmes de 50
pourcent (45% de non); le sondage Tamedia avançait quant à lui 58 pourcent de «oui»
pour les femmes; 71 pourcent pour les hommes; 65 pourcent pour l'ensemble de la
population (+7 points de pourcentage par rapport à son sondage de début septembre). 

Accepté dans 18 cantons avec 50.1 pourcent de «oui», la population a donné son feu
vert – avec 8'681 voix de différence – à l'acquisition de nouveaux avions de combats
pour CHF 6 milliards. Tous les cantons romands ont rejeté l'arrêté fédéral, sauf le
canton du Valais avec 63.7 pourcent de «oui». Contrairement à 2014, les cantons de
Schaffhouse, de Berne et de Zurich ont cette fois accepté de renouveler la flotte
aérienne – respectivement avec 70.4 pourcent des voix, 60.3 pourcent et 59.6
pourcent. Alors que les sondages prédisaient une acceptation plus soutenue, l'analyse
post-votation déterminera si leurs autres prédictions se sont confirmées dans les
urnes. 
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Votation du 27 septembre 2020
Participation: 59.41%
-Oui: 1'605'833 (50.14%)/ Cantons: 14 4/2
-Non: 1'597'152 (49.86%)/ Cantons : 6 2/2

Consignes de vote:
-Oui: PBD, PDC, UDF, PEV (1*), PLR, PVL (9*), DS, UDC, eco, UPS, USAM, SSO, Société
suisse des entrepreneurs 
-Non: PES,PST, PSS, SSP, GSsA, Greenpeace
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes (inclus les sections des
jeunes) 48

L'analyse VOTO révèle que les personnes interrogées ayant voté en faveur des
nouveaux avions de combat étaient majoritairement des hommes, appartenant aux
tranches les plus âgées de l'électorat et des citoyen.ne.s avec un niveau de formation
modeste. En revanche, les femmes, les jeunes et les personnes avec une bonne
formation ont pour la plupart glissé un «non» dans l'urne. Nettement accepté par la
droite, l'objet a été massivement rejeté par la gauche. L'électorat du centre l'a soutenu
à 60 pourcent. 
Parmi les gagnants, la plupart était déjà fondamentalement favorable à l'armée ou
estimait qu'elle était indispensable pour préserver la sécurité, la neutralité et
l’indépendance du pays. 7 pourcent ont invoqué le financement par le budget ordinaire
de l'armée; 5 pourcent la recommandation du Conseil fédéral comme motif principal
de leur décision. 
Du côté des perdants, le coût trop élevé du projet d'armement et les doutes quant à la
nécessité d'un équipement de pointe pour les forces aériennes ont motivé le refus. Au
Tessin, 13 pourcent des opposant.e.s ont déclaré, comme principal motif de leur
décision, le coronavirus. Enfin, l'analyse dévoile que le vote sur l'acquisition de
nouveaux avions de combat a été en premier lieu un vote pour ou contre l’armée. 49
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Armasuisse a reçu les deuxièmes offres pour le nouvel avion de combat – de la part de
l'Allemagne (Airbus Eurofighter), de la France (Dassault Rafale) et des Etats Unis (Boeing
F/A-18 Super Hornet et Lockheed-Martin F-35A). Pour le système de défense sol-air de
longue portée, les offres de la France (Eurosam SAMP/T) et des Etats-Unis (Raytheon
Patriot) ont également été réceptionnées. Certains avionneurs ont par la suite organisé
des conférences de presse, sans toutefois divulguer beaucoup d'informations. 
Après un examen des offres et des essais, suivi d'une analyse des risques, l'utilité
globale des jets et des systèmes de défense sol-air sera comparée aux coûts
d'acquisition et d'exploitation sur une période de 30 ans. Lors du deuxième trimestre
2021, le Conseil fédéral prendra alors une décision quant aux types retenus pour
chacun des deux systèmes. 50
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Après une évaluation technique des quatre modèles d'avion de combat (Eurofighter de
Airbus; F/A-18 Super Hornet de Boeing; F-35A de Lockheed Martin; Rafale de Dassault)
et des deux candidats pour la défense sol-air de longue portée (SAMP/T de Eurosam;
Patriot de Raytheon), le Conseil fédéral a décidé d'acquérir 36 avions de combat de
type F-35A et cinq unités de feu Patriot. Plusieurs voix relayées dans les médias
pariaient sur le choix d'un modèle européen à la suite de l'abandon de l'accord-cadre.
Si tous les modèles d'avions remplissaient les exigences posées par la Suisse, le F-35A a
obtenu le meilleur résultat concernant l'efficacité, le support du produit et la
coopération. Pouvant se targuer de la plus haute utilité globale, l'avion américain est,
par rapport à ses rivaux, financièrement le plus avantageux, même au niveau des coûts
d'exploitation. Le coût d'acquisition devrait respecter l'enveloppe des CHF 6 milliards.
Le coût global – d'acquisition et d'exploitation – est estimé à CHF 15.5 milliards sur 30
ans.  
S'agissant de la défense sol-air de longue portée, le Patriot s'est démarqué de son
concurrent sur l'ensemble des critères en plus d'être financièrement plus avantageux. Il
pourra être engagé à plus de 20'000 m d'altitude et sur une distance supérieur à 50
km. Le coût global est estimé à CHF 3.6 milliards sur 30 ans.
Avant que le choix ne soit communiqué, le GSsA, les Verts et le PS avaient déposé deux
textes d'initiatives populaires contre les modèles américains afin d'exercer une
pression sur le Conseil fédéral. Suite à l'annonce du Conseil fédéral, les opposants ont
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alors commencé à récolter les signatures. 51

Bevölkerungsschutz

Im März 2022 verabschiedete der Bundesrat in Erfüllung eines Postulats der SiK-NR den
Bericht zur «Sicherheit der Schweiz angesichts der Drohnentechnologie». Der Bericht
stellte die derzeit vorhandenen Drohnenmodelle, ihre Anwendungsmöglichkeiten sowie
die neusten Entwicklungstendenzen vor und kam dabei zum Schluss, dass die Drohnen
sowohl im zivilen als auch im militärischen Umfeld weiter an Relevanz gewinnen
werden. Drohnen würden in Konflikten immer wichtiger, hätten aber laut Einschätzung
von Expertinnen und Experten keinen Paradigmenwechsel bezüglich der Bedrohungs-
und Gefahrenlage zur Folge. Die Schweizer Armee sei in der Lage, grössere Drohnen mit
Kampfflugzeugen und bodengestützter Luftverteidigung abzuwehren, gegen kleinere
Drohnen gebe es derzeit aber weltweit noch kein marktreifes Abwehrsystem. 52
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